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JUSTICE CIVILE. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3« ch.). 

Présidence de M. Roussel. 

Audience du 1er mai. 

RÉGIME DOTAL. — VALEURS DOTALES. — NON—OBLIGATION D'EM-

PLOI.— IMMEUBLE ACQUIS AVEC LES VALEURS DOTALES POUR 

PARTIE. — ABSENCE DE DOTALITÉ. — NOTAIRE RÉDACTEUR 

DU CONTRAT DE VENTE. — IRRESPONSABILITÉ. 

1. L'immeuble acquis des deniers dotaux n'est pas dotal 
si la condition de l'emploi n'a été stipulée par le contrat 
de mariage (art. 1553 du Code Napoléon). 

H. La circonstance particulière que la femme mariée sous 
le régime dotal aurait obtenu contre son mari, antérieu-
rement à l'acquisition c^e l'immeuble, sa séparation de 
bien, ne modifie pas le régime adopté par le contrat de 
mariage et les conditions de non-obligation d'emploi ré-
sultant de ce contrat. 

Les principes ci-dessus rappelés, émis par juge-
ment du Tribunal civil de la Seine (2° chambre), du 
19 juillet 18(57, ont été adoptés par arrêt confirmatif 
et par adoption de motifs. 

Nous avons déjà rendu compte, dans notre numéro 
du 13 septembre '1867, des circonstances de fait qui 
avaient amené la décision du Tribunal. 

Nous nous bornerons donc à remettre sous les 
yeux du lecteur le dispositif du jugement du Tribu-
nal, du 19 juillet -1807, dont les énonciations d'ail-
leurs rappellent suffisamment toutes les circonstan-
ces de la cause : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que la femme Castang, mariée sous le ré-

gime dotal, a reçu en dot de ses père et mère une somme 
de 23,000 francs eu argent, remise entre les mains du 
mari; qu'aucun emploi ou remploi n'a été imposé aux 
é,>oux dans ledit contrat; 

« Attendu, il est vrai, que Castang père s'était rendu 
caution de la restitution de la dot, et avait affecté hypo-
thécairement ses immeubles jusqu'à ce que son fils fût 
Jui-même propriétaire d'immeubles d'une valeur suffi-
sante pour que l'hypothèque légale pût être efficacement 
exercée, mais que cette clause a reçu son exécution ; 

c: Qu'en elfet, Antoine Castang est devenu propriétaire 
d'immeubles, et qu'après la séparation de biens prononcée 
entre les époux, la femme Castang a, en vertu de son 
hypothèque légale, reçu les 25,000 francs de sa dot, 
dônt elle a donné quittance notariée le 21 septembre 
1861 ; 

« Attendu que si, dans ce contrat, il a été convenu que 
la femme Castang en ferait emploi en rentes sur l'Etat, 
et en justilierait par acte devant Duval, notaire, cet em-
ploi, n'étant pas exigé par le contrat de mariage, n'était 
obligatoire ni pour la femme Castang, ni pour les tiers, 
qui ne peuvent être responsables de l'efficacité et de l'u-
lilité de cet emploi ; 

« Qu'il en est de même du remploi que la femme 
Castang a cru devoir faire en immeubles de la somme de 
24,(MO' fr. 50 c. à laquelle avait été réduite la valeur de 
sa rente sur l'Etat après la vente qu'elle en avait faite le 
13 avril 4865; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'aux termes de l'article 155 du 
Code Napoléon, l'immeuble acquis des deniers dotaux 
n'est pas dotal, si la condition de l'emploi n'a été stipu-
lée par le contrat de mariage ; 

« Que la maison acquise par la femme Castang n'a 
donc jamais été dotale, même jusqu'à concurrence de 
24,610 fr. 50 c. provenant de deniers dotaux ; que, dès 
lors, cet immeuble n'a jamais profité du bénéfice d'inalié-
nabilité ou d'insaisissabilité établi en faveur de l'immeu 
ble dotal ; . ' 

« Attendu que la femme Vandenheuvel, venderesse de 
l'immeuble non payé, a pu saisir l'immeuble, et que la 
femme Castang a pu le vendre sur publications volon-
taires ; que le prix produit sur cette vente n'est pas plus 
dotal ni inaliénable que l'immeuble qu'il représente, et que,, 
dès lors, en vertu de sa créance privilégiée de vendc-
r.-sse non payée, la femme Vandenheuvel a droit de tou-
cher le prix de la vente; 

« Attendu que la femme Castaing soutient que cet ar-
ticle n'est pas applicable, par suite de la séparation de 
biens prononcée entre elle et son mari ; 

« Attendu que le seul effet du jugement de séparation 
de biens prononcé en 18G0 a été de faire cesser la so-
ciété d'acquêt établie par le contrat de mariage et de 
donner à la femme l'administration de ses biens, que le 
mariage avait placée entre les mains du mari, mais n'a 
jamais modifié ie régime sous lequel elle est mariée, ni 
obligé l'administrateur des biens dotaux à des emplois 
non exigés par le contrat; 

« Attendu que, d'après'les principes ci-dessus établis, 
les tiers ne peuvent pas être responsables des mauvais 
placements, faits par la femme Castang, de la dot à elle 
constituée, et qu'elle seule doit supporter la perte d'envi-
ron 12,500 francs qu'elle subit par suite de l'achat et de 
la revente de la maison des Balignolles, comme elle a 
supporté la perte de 389 fr. 50 c, par suite de l'achat et 
d'j la revente de la rente sur l'État ; que si les sommes 
£Out différentes, le principe est le même ; 

* « Qu'il n'y a donc pas lieu d'attribuer à la femme 

Castang la somme de 24,610 fr. 50 c. sur la somme due 
par la veuve Leblond, au détriment de la créance privi-
légiée de la femme Vandenheuvel ; 

« En ce qui touche la demande contre Bournet-Ver-
ron : 

« Attendu que si, en principe, le notaire doit éclairer 
ses clients sur les conséquences des actes qu'ils passent 
devant lui et des conséquences du placement qu'il con-
seille, il résulte, en fait, des documents soumis au Tri-
bunal : 1° que l'achat de l'immeuble a été fait par la 
femme Castang, sans le concours de Bournet-Verron; 
2U que Bournet-Verron a prévenu la femme Castang du 
danger de l'acquisition, qui pouvait amener la perte d'une 
partie de sa dot dans le cas où, par suite d'une revente 
désastreuse, le prix de l'immeuble serait de beaucoup di-
minué, et l'a engagé à ne conclure le contrat définitif que 
lorsque les 20,000 francs formant le complément du prix 
lui auraient été fournis ; 

« Que, dans ces circonstances, le notaire n'a commis 
aucune faute et ne peut pas être responsable de la perte 
subie par la femme Castang ; 

« En ce qui touche les conclusions additionnelles de la 
femme Vandenheuvel :* 

« Attendu que ces conclusions n'ont pas été signifiées 
aux adversaires, alors cependant qu'elles contiennent une 
demande reconventionnelle en paiement direct de la som-
me de 20,000 francs par la femme Leblond ; 

« Qu'elles ont été prises et posées au cours des plaidoi-
ries, alors que les adversaires ne pouvaient y répondre; 

« Que d'ailleurs, relativement à l'exécution provisoire, 
il n'y a pas de titre authentique sur la question tranchée 
par le présent jugement ; 

« Par ces motifs, 
« Déclare la femme Castang mal fondée dans toutes ses 

demandes vis-à-vis de toutes les parties; 
« Déclare la femme Vandenheuvel non recevable dans 

ses conclusions additionnelles ; 
« Condamne la femme Castang aux dépens envers tou-

tes les parties. » 

Sur l'appel interjeté par les époux Castang, M0; 
Craquelin a soutenu de nouveau leur prétention de-
vant la Cour. 

Mc Crémieux, au nom de M. cl BIme Vandenheu-
vel, et M° Lacan, au nom de M. Bournet-Verron, 
chacun en ce qui le concernait, ont soutenu les dis-
positions du jugement frappé d'appel et conclu à sa 
confirmation. Me Lesage, avoué des époux Coquelin, 
acquéreurs de l'immeuble revendu, déclarant d'ail-
leurs s'en rapporter à justice et être prêt à payer 
entre les mains de qui serait par justice ordonné". 

Sur ces plaidoiries, et malgré conclusions con-
traires de M. l'avocat général Laplagne-Barris, 

» La Cour,... 
« En ce qui touche la demande formée par les époux 

Castang contre les époux Vandenheuvel, 
« Adoptant les motifs des premiers juges; 
« En ce qui touche le recours en garantie prétendu 

contre Bournet-Verron, 
« Adoptant également les motifs des premiers juges, 
« Met l'appellation à néant ; 
« Confirme le jugement dont était appel, pour être exé-

cuté selon sa forme et teneur ; 
« Déclare le présent arrêt commun avec les époux Co-

quelin ; 
« Condamne les appelants à l'amende et aux dépens de 

la cause d'appel. » 

par Mc Paillard de Villeneuve, avocat du Sous-Comp-
toir des entrepreneurs. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de 
M. l'avocat impérial Manuel,, a rendu le jugement 
suivant : 

cl sta-

TR1BUNAL CIVIL DE LÀ SEINE (2e ch.). 

Présidence de M. de Ponton-d Amécourt. 

Audience du 19 mai. 

M. DE SAINT-PRIEST CONTRE LE SOUS-COMPTOIR DES ENTRE-

PRENEURS. — CESSION. — ANTÉRIORITÉ HYPOTHÉCAIRE. — 

VENDEUR. — PRIVILÈGE. — OUVERTURE DE CRÉDIT. — 

ÉVALUATION. — STATUTS. — DEMANDE EN PAIEMENT DE 

82,000 l'.î.A? — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

/. Le contrat d'ouverture de créditintervenu entre le Sous-
Comptoir des entrepreneurs et un accrédité, avec condi-
tion de subrogation dans l'antériorité de privilégn prise 
par le vendeur, constitue un lien de droit au profit du 
vendeur qui a consenti cette antériorité, lors même qu'il 
n'aurait point figuré au contrat d'ouverture de crédit. 

H. L'article 7 du traité de 1859, sanctionné par la loi du 
20 mai 1860, qui stipule que le prêt consenti par le 
Crédit foncier ne peut dépasser la moitié de la valeur 
de l'immeuble hypothéqué, n'est pas applicable aux 
opérations du- Sous-Comptoir des entrepreneurs dans ses 
rapports avec les accrédités. 

Le Sous-Comptoir peut donc excéder celle limite sans en-
freindre ses statuts. 

M. deSaint-Priesl, a vendu, par acte passé Turquet, 
notaire à Paris, le 28 mai 1863, à M. Bonnet, alors 
employé au contentieux du Crédit foucier, deux ter-
rains situés à Neuilly, moyennant une rente viagère 
de 5,000 francs, garantie au capital de 50,000 fr. 
par un privilège de vendeur. 

M. de Saint-Priest a cédé une antériorité sur son 
privilège afl profit du Sous-Comptoir des entrepre-
neurs, qui a ouvert alors à M. Bonnet un crédit. Ce 
crédit .a atteint le chiffre de 120,000 francs. 

M. Bonnet a depuis été mis en faillite; les.immeu-
bles vendus ont élé adjugés à M. de Saint-Priest, 
moyennant 146,000 francs. 

M. de Saint-Priest a formé contre le Sous-Comp-
toir des entrepreneurs une demande en paiement de 
82,000 francs à titre de dommages-intérêts, en se 
fondant sur le préjudice à lui causé par suite d'une 
prétendue violation des statuts de cet établissement. 

Au cours de ce procès, M. de Saint-Priest, acqué-
reur des immeubles, et contre lequel, par suite du 
règlement définitif de l'ordre Bonnet et des poursui-
tes de folles enchères commencées, des bordereaux 
avaient été délivrés, faisait offres réelles au Sous-
Comptoir d'une somme de 12,945 francs. 

Le Sous-Comptoir refusr.it les offres ainsi faites, à 
raison des réserves et conditions qu'elles contenaient 
et, de son côté, formait une demande eu paiement 
des sommes qui lui restaient dues et en continuation 
de poursuites. 

M0 Henry Colliez a développé et soutenu la de-
mande de M. de Saint-Priest, qui a été combattue 

« Le Tribunal, 
« Joint les demandes, attendu leur connexité 

tuant par un seul jugement: 
« Attendu que de Saint-Priest fonde son action contre 

le Sous-Comptoir des entrepreneurs sur la double viola-
tion des statuts de cet établissement, qu'il fait résulter : 
lu de l'exagération du crédit ouvert à Bonnet; 2° de 
l'inobservation des conditions prescrites pour les verse-
ments opérés en vertu de Ce crédit; 

« Attendu, quant au principe de la responsabilité du 
Sous Comptoir, qu'en droit le Sous-Comptoir se trouve lié 
envers de Saint-Priest par des stipulations intervenues 
entre celui-ci et Bonnet ; 

« Qu'en effet, en obtenant de de Saint-Priest une ces-
sion d'antériorité au profit du Sous-Comptoir, avec lequel 
il contractait, Bonnet a stipulé pour cet établissement, 
dans les termes de l'article 1121 du Code Napoléon; 

a Que le Sous-Comptoir, bénéficiaire de cette stipulation, 
en consentant à Bonnet un crédit sous la condition de 
cette antériorité, a par cela même accepté la cession faite 
à son profit par de Saint-Priest; 

« Que c'est en vertu de cette cession qu'il a inscrit son 
hypothèque et qu'il a produit à l'ordre ouvert sur le.prix 
de l'immeuble édifié à l'aide de ses avances ; 

« Qu'il ne peut donc méconnaître l'existence du lien de 
droit qui existe par suite entre de Saint-Priest et lui ; 

« Mais attendu,>i en fait, qu'en prêtant à Bonnet une 
somme supérieure à la# moitié de l'évaluation des immeu-
bles en vue desquels le crédit a été consenti et qui s'é-
lève à 215,000 francs, le Sous-Comptoir n'a point violé 
ses statuts; 

« Qu'en effet, si, aux termes de l'article 7 du traité de 
1859, sanctionné par la loi du 26 mai 1860, le crédit ou-
vert par le Sous-Comptoir doit être remplacé, au cas où 
l'accrédité n'acquitte point ses effets, par un prêt du Cré-
dit foncier, lequel ne doit point dépasser la moitié de la 
valeur de l'immeuble hypothéqué, il résulte tant de cet 
article et de l'article 8 combinés que des autres docu-
ments produits, et notamment des comptes rendus des 
exercices du Sous-Comptoir, que la limite ci-dessus indi-
quée n'est imposée qu'au Crédit foncier et non au Sous-
Comptoir, dont les crédits s'élèvent au contraire dans 
l'usage jusqu'à 60 pour 100 de la valeur des immeubles; 

« Que si l'intérêt du Sous-Comptoir et des tiers qui 
contractent avec lui semble conseiller de faire accorder 
le taux du crédit ouvert avec celui du prêt du Crédit 
foncier, le Sous-Comptoir n'a cependant point enfreint ses 
statuts en excédant cette limite et en se rapprochant, sans 
la dépasser toutefois, de celle qui lui est imposée par la 
pratique de ses opérations ; 

« Eu ce qui concerne les versements effectués par 
Sous-Comptoir à Bonnet : 

« Attendu qu'il est établi par les procès-verbaux pro-
duits que cet établissement a observé les conditions du 
contrat, en ce qui touche l'époque des versements; 

« Que si la réitération de l'antériorité consentie par de 
Saint-Priest n'a pas été exigée par le Sous-Comptoir, de 
Saint-Priest ne peut se plaindre de l'omission de cette 
formalité, alors qu'il se trouvait complètement lié par son 
contrat avec Bonnet, de même que le Sous-Comptoir l'é-
tait envers lui par l'acceptation de son antériorité, et 
alors d'ailleurs qu'il ne pouvait être admis à cette occa-
sion à contester le montant du crédit dont la régularité 
est démontrée; 

« Attendu, en ce qui touche l'exécution des travaux, 
que les rapports de l'architecte satisfont à la loi du con-
trat, et qu'en supposant que les malfaçons signalées par 
de Saint-Priest fussent prouvées et imputables à l'architecte, 
elles ne pourraient engager la responsabilité du Sous-
Comptoir, qui ne peut s'étendre aux détails techniques 
des constructions, alors que les mesures nécessaires ont 
été prises par lui pour en assurer la bonne exécution ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que l'enquête 
et l'expertise demandées par de Saint-Priest seraient 
sans objet au point de vue de la demande ; 

« Attendu, en ce qui touche les offres par lui faites, 
't 

le 

qu'étant débiteur eu vertu d'un règlement d'ordre, il élai 
sans droit à opposer aucune condition au paiement au-
quel il était tenu en vertu de ce règlement ; 

« Par ces motifs, 
« Déclare nulles, comme irrégulières, les offres faites 

par de Saint-Priest au Sous-Comptoir à la date du 3 mai 
1807 ; 

« Et, sans qu'il y ait lieu de recourir à la preuve of-
ferte ni à l'expertise, 

« Déclare de Saint-Priest mal fondé tant dans sa de-
mande principale que dans sa demande à fin d'enquête 
et d'expertise et en validité d'offres, l'en déboute; 

« Le condamne à payer au Sous-Comptoir la somme 
de 12.945 francs, avec l'es intérêts à 2 pour 100 à partir 
du jour du dépôt ; 

« Le condamne aux dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Girard. 

Audience du 46 mai. 

Histoire des Croisades, PAR MICHAUD. — CONTREFAÇON. — 

MM. FURNE ET C° ET CONSORTS CONTRE M, DEGORCE-CADOT. 

— DEMANDE EN SUPPRESSION DE TITRE ET PAIEMENT DE 

30,000 FRANCS DE DOMMAGES-INTÉRÊTS. — INCOMPÉTENCE. 

M. Degorce-Cadut a édité dernièrement une His-
toire des Croisades à laquelle on reproche d'avoir fait 
de nombreux emprunts à Y Histoire des Croisades par 
Michaud, qui jouit d'une légitime notoriété. 

MM. Furne et Ce, éditeurs de l'ouvrage de Mi-
chaud, et M. et Mm3 Thunot-Duvotenay, et MM. De-
lagrave et Ce, qui préfendent avoir droit de propriété 
sur cet ouvrage, ont assigné M. Degorce-Cadot en 
suppression du titre Histoire des Croisades et en 
paiement de 30,000 francs à titre de dommages-inté-
rêts, pour réparation du préjudice causé par l'emploi 
de ce titre et par les nombreux emprunts faits à 
l'œuvre de Michaud. 

M. Degorce-Cadot a, de son côté, assigné recon-
ventiouncllement les demandeurs en paiement de 
25,000 francs, pour raison du Irouble causé à son 
entreprise par la réclamation dont il est l'objet. 11 
soutenait que, depuis la mort de l'auteur de l'Sis 

toire des Croisades, le droit d'éditer cet ou) 
tombé dans le domaine public. 

Le Tribunal, après avoir entendu les plaidoiries de 
Me Prunier, agréé de MM. Furne et Cu et consorts, 
et de Me Meignen pour M. Degorce-Cadot, s'est dé-
claré d'office incompétent par les motifs suivants : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que l'instance introduite devant le Tribunal 

a lieu à l'occasion de la publication d'un ouvrage litté-
raire intitulé : Histoire des Croisades, par Michaud; 

« Attendu qu'il s'agit d'apprécier si les demandeurs, 
par suite du décès de l'auteur, en sont devenus proprié-
taires comme ils le prétendent, ou si le droit d'éditer le-
dit ouvrage est tombé dans le domaine public, comme le 
soutient Degorce-Cadot ; 

« Attendu que, dans l'affirmative, les faits reprochés ne 
pouvant donner lieu qu'à une demande en contrefaçon, 
il s'ensuit qu'à tous égards le Tribunal est incompétent 
pour connaître du litige ; 

« Par ces motifs, 
« Jugeant en premier ressort d'office, se déclare incom-

pétent; renvoie, en conséquence, la cause et les parties 
devant les juges qui doivent en connaître, et condamne 
Furne et C<> et consorts aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-MARNE. 

(Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de la Faulotte. 

Audience du 29 mai. 

INFANTICIDE PAR AVARICE. 

Au mois de mars dernier, la rumeur publique 
accusa une femme Coillot, déjà mère d'un premier 
enfant, d'avoir fait disparaître un second enfant dont 
elle venait d'accoucher. Le mobile du crime ne se 
devinait pas. Cette femme avait des mœurs irrépro-
chables, elle était laborieuse; son mari, infatigable 
au travail et économe, était au-dessus de la misère. 
C'étaient des journaliers aisés de la commune de 
Monthyon. 

La justice se transporta au domicile des époux 
Coillot et découvrit, enterré dans la cour, le cadavre 
d'un enfant nouveau-né. 

L'information a eu pour résultat d'écarter la fem-
me des poursuites et de concentrer l'accusation sur 
le mari, qui a été conduit au crime par des calculs 
odieux. Il trouvait que l'entretien d'un premier en-
fant était déjà coûteux, que l'entretien d'un second 
l'empêcherait de continuer ses économies, et il a ré-
solu la mort de son entant pour satisfaire à ses goûts 
d'avarice. 

L'acte d'accusation résume ainsi les charges por-
tées contre Coillot : 

Théodore Coillot a, pendant plusieurs années, habité 
la commune d'Annet ; il y avait contracté un premier 
mariage qui a été troublé par la brutalité de son carac-
tère. Dominé par l'avarice, il reprochait sans cesse à sa 
femme de ne pas gagner assez d'argent, il lui refusait les 
aliments, et lorsqu'elle avait donné le jour à un enfant, 
il exprimait avec cynisme la crainte d'avoir à supporter 
des charges nouvelles. Ses violences scandaleuses obligè-
rent le maire de la commune à intervenir. Après tant de 
souffrances, sa femme tomba malade; il n'eut pas plus 
d'égards pour elle, et elle était à l'agonie qu'il fallait en-
core la protéger contre ses emportements. 

Des bruits accusateurs s'élevèrent contre lui lorsque fou 
vit mourir d'abord son enfant, puis sa jeune femme. 
Poursuivi par la réprobation publique, il quitta le pays. 

Le 21 octobre 1865, il a épousé, à Monthyon, Adé-
laïde-Emilie Mauclère; de ce mariage est né un premier 
enfant le 26 septembre 1866. Vers la fin de l'anné : der-
nière, sa femme devint grosse une seconde fois; les 
symptômes étaient de plus en plus apparents. Elle en 
parlait sans contrainte à ses voisines, qui, sans connaître 
exactement le terme attendu, l'entretenaient avec con-
fiance du prochain accroissement de sa famille. 

: il The Coillot gardait obstinément le silence ie s'est pas 
pas trouvé dans le village de Monthyon, même parmi les 
compagnons de son travail quotidien, une seule personne 
à qui il eût dit mot de ses prévisions. 

Le père de la femme Coillot étant très malade, on le 
transporta chez sa fille le 4 mars ; il y mourut dans la 
nuit. Des femmes qui vinrent dans la maison à cette oc-
casion remarquèrent avec étonnement qu'Adélaïde Coillot 
n'était plus enceinte. Nul n'avait connaissance de son ac-
couchement; on ne voyait pas, on n'entendait pas le nou-
veau-né. 

Plusieurs jours passèrent; la femme Coillot n'avait rien 
changé à ses habitudes, elle et son mari gardaient un 
profond silence sur la suppression subite de la grossesse; 
la justice fut enfin avertie qu'ils avaient dû faire dispa-
raître l'enfant. La-femme Coillot dit qu'elle avait eu une 
perle abondante par suite de laquelle ses symptômes de 
grossesse avaient disparu ; le mari soutint qu'il avait 
ignoré que sa femme fût enceinte.'Mais un médecin com-
mis par les magistrats reconnut que la femme était ac-
couchée vers les premiers jours de mars, et, en fouillant 
dans une cour attenante à la maison de l'accusé, on y 
découvrit le cadavre d'un enfant nouveau-né, enfoui à 
40 centimètres de profondeur. 

La femme Coillot ne pouvait plus refuser de dire la 
vérité. Elle avoua que le 2 mars, vers sept heures du soir, 
elle avait ressenti des douleurs. Elle avait prié son mari 
d'aller chercher du secours ; pendant son absence, elle 
avait mis au monde un enfant qu'elle avait enveloppé 
dans son tablier. Coillot, étant revenu en disant qu'il n'a-
vait trouvé personne, avait pris l'enfant et l'avait empor-
té, sous prétexte de le réchauffer, dans une chambre voi-
sine. Elle était tombée dans l'assoupissement; bientôt elle 
avait redemandé son enfant, mais l'accusé, lui imposant 
silence, l'avait menacée de sa colère si elle osait renouve-
ler sa réclamation et parler encore de l'enfant. Elle avait 
deviné le crime affreux qu'il venait de commettre et elle 
ne l'avait point révélé, dans la crainte de s'exposer à sa 
vengeance. 

Interpellé par la justice. Coillot a soutenu d'abord qu'il 
ignorait même l'état de grossesse do sa femme. Lorsqu'il 
s'est cru obligé de rétracter ces vaines dénégations, il a 
voulu rejeter sur sa femme toute la responsabilité du 
crime. A l'en croire, ce serait elle qui, à son insu, aurait 
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tué l'enfant. Tous les détails qu'il a donnés pour essayer 
de se disculper sont mensongers. Son caractère brutal et 
l'excès de son avarice, les propos qu'il a tenus plusieurs 
fois à sa femme au sujet de sa grossesse, expliquent le 
fatal projet qu'il avait conçu et qu'il a exécuté. 
"L'enfant vivait et respirait lorsqu'il l'a pris des mains de 

sa femme, il l'a tué en l'étoulfant, et lui seul peut avoir 
creusé, au milieu de la nuit, la fosse où on a trouvé le 
cadavre, 

L'audience continue. 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

Présidence de M. de Lagrcvol. 

Audience du 20 mai. 

TENTATIVE' D'ASSASSINAT. — UN ENFANT DE CINQ ANS JETÉ 
DANS LE RHONE PAR SON PÈRE. 

A neuf heures, la Cour entre en séance. 
M. Gay, avocat général, occupe le siège du mi-

nistère public. 
M. de Leiris, avocat, est assis au banc de la dé-

fense. 
L'accusé, amené par la gendarmerie, est âgé d'en-

viron trente ans; son costume est celui des ouvriers 
de la campagne ; il répond avec calme aux questions 
de M. le président sur ses nom et prénoms, et sa 
physionomie, qui ne trahit aucune émotion, a une 
expression de sournoiserie assez caractérisée. 

Après la formation du jury et l'appel des témoins, 
au nombre de quatorze, le greffier donne lecture de 
l'acte d'accusation, qui est ainsi conçu : 

Le sieur Charles Tutin, sergent au 75e de ligne, passait, 
le 29 février dernier, vers huit heures du soir, sur le 
quai du Prince-Impérial, lorsque son attention fut éveillée 
par des gémissements paraissant venir des bords du 
fleuve. Il descendit aussitôt sur le bas port et aperçut, 
cramponné aux enrochements, un tout jeune (infant dont 
les forces semblaient épuisées. Il le retira du Rhône et 
l'emporta, complètement privé de connaissance, à l'hos-
pice de la Charité. 

Le lendemain, grâce aux soins qui lui avaient été pro-
digués, cet enfant était complètement revenu à la vie. Il 
put répondre aux questions à lui faites et raconter, dans 
un langage qui fut reconnu pour être un patois des en-
virons de Bourgoin, les circonstances de l'événement qui 
avait failli lui coûter la vie. 

On comprit qu'élevé par un père nourricier habitant le 
département de l'Isère, il avait été conduit à Lyon par 
son véritable père, qui avait tenté de se débarrasser de 
lui en le noyant. 

On retrouva, sur ses indications, dans la commune de 
Grenay, son père nourricier, le sieur Claude Cuzin. Celui-
ci lit connaître que le père de l'enfant était le nommé 
Jean PelTèt, qu'il l'avait placé chez lui en avril 1867 et 
qu'it était venu le retirer, le 29 février dernier, sous pré-
texte de le conduire à l'hospice de la Charité de Lyon. 

Jean Pellet fut mis en état d'arrestation et ne tarda pas 
à avouer son crime. Il était, dit-il, venu à Lyon pour ob-
tenir, à l'aide d'un certificat délivré par le maire de sa 
commune et d'une lettre de recommandation pour un 
médecin de cette ville, le docteur Christôt, l'entrée à 
l'hospice de son fils, atteint d'une maladie incurable à la 
suite d'une tumeur blanche au genou. Son espoir avait 
été déçu; ses démarches n'avaient pas abouti, et il avait 
erré dans les rues toute la journée, portant sur les bras 
le petit infirme, qui pouvait à peine se tenir debout. Dé-
sesDéré, n'ayant plus sur lui que 35 centimes, ne sachant 
comment faire pour revenir à Saint-Quentin, chez son 
maître, ni où conduire son enfant, qu'on n'aurait plus 
reçu chez sa nourrice, à qui plusieurs mois de pension 
étaient dus, il avait été saisi tout à coup de la criminelle 
pensée de se débarrasser de lui. Après quelques courtes 
hésitations, il se serait rendu sur Je bord du Rhône, se-
rait descendu sur le bas port, et, prenant son enfant par 
la jambe, il l'aurait jeté dans les eaux du ileuve, puis il 
aurait pris la fuite. 

Toutes les circonstances de cette affaire semblent éta 
blir que l'accusé, contrairement à ses allégations, avait 
conçu depuis longtemps le dessein d'attenter à la vie de 
son enfant. Son désir de le faire admettre à la Charité 
ne paraît pas avoir été bien sincère, et ses démarches 
dans ce but n'ont jamais été sérieuses. 

Il ne s'est point informé à l'avance des conditions qui 
seules pouvaient permettre l'entrée de son lils dans cet 
hospice. — Arrivé à Lyon, il se contente de se présenter 
chez le docteur Christôt, dont il est connu. Ne l'ayant 
point rencontré et sachant qu'il ne peut obtenir, par l'in-
termédiaire de ce médecin," l'admission de son enfant à la 
Charité, il ne cherche point d'autre appui. — Il néglige 
même les démarches qu'on lui conseille dans le but de 
trouver quelque assistance pour son fils. 

Tout donne donc à penser qu'il ne montre cette incu-
rie que parce qu'il est bien résolu à se défaire d'un en-
fant qui est une charge pour lui et dont l'existence est un 
obstacle à un deuxième mariage que voulait contracter 
l'accusé. 

Dans tous les cas, même en acceptant le récit de Pellet 
et en supposant qu'il soit l'expression complète de la vé 
rité, la préméditation n'en existe pas moins. 

Sorti d'une auberge de la rue de la Barre, vers sept 
heures, après avoir soupé, et ne sachant pas comment 
revenir à Saint-Quentin, il conçoit pour la première fois, 
dit-il, l'idée d'un crime, mais, entre le moment où il le 
résout et celui où il l'exécute, il s'écoule un long inter 
valle de temps. Au lieu de prendre la route d'IIayrieux, 
qui conduit chez lui, il se dirige du côté opposé, sur le 
quai de la rive gauche du Rhône. Il s'arrête dans la par-
tie du quai la plus isolée, devant une masse de terrain de 
200 mètres, dans laquelle il n'y a pas une seule maison. 

Certain de n'être point observé, il descend sur le bas 
port; l'escalier a vingt-cinq ou trente-neuf marches; il 
s'avance sur les enrochements tout à fait au bord de l'eau, 
saisit l'enfant par une jambe, le jette à l'eau, remonte 
précipitamment et prend la fuite. Tout cela demande une 
demi-heure au moins, c'est-à-dire beaucoup plus de temps 
qu'il n'en faut pour comprendre la portée de la crimina-
lité d'un acte. 

Les antécédents de Pellet expliquent sa -conduite. Dé 
pensier et débauché, il a promptement dépensé son petit 
patrimoine. Quoique gagnant d'assez bons gages, il lais-
sait son enfant dans le dénûment le plus complet et à la 
charge d'étrangers. 11 avait vécu en mauvaise intelligence 
avec sa femme;dur et cruel envers elle, il l'avait envoyée 
mourir à l'hôpital. Les plus mauvais renseignements ont 
été fournis sur lui par les divers maîtres chez lesquels il 
a été employé. Enfin, il a subi deux condamnations pour 
vol. 

A la suite de cette lecture, il est procédé à l'inter-
rogatoire de l'accusé.' 

M. le président examine le passé de Pellet. Deux 
fois déjà il a été flétri par la justice et, après avoir 
été un voleur, il a été mauvais gendre, mauvais père 
et a laissé mourir sa femme à l'hôpital. 

Après la mort do votre femme, ajoute M. le président, 
vous avez gardé votre enfant pendant quelque temps. 
Comment l'avez-vous traité? Vous le laissiez couché sur 
un peu de paille, à l'humidité; quand vous sortiez pour 
travailler ou pour courir les cabarets, vous l'enfermiez 
dans la maison pendant des journées entières, et, une 
fois ou deux par jour, vous veniez lui apporter à manger 
quelques débris, comme on eût fait à un animal enfermé 
dans une cage ? 

L'accusé ne répond pas. 
M. le président : Il est résulté de ce traitement des 

accidents terribles. Votre enfant est aujourd'hui estropié ? 
L'accusé : Ce n'est pas pendant qu'il était chez moi 

qu'il a contracté son infirmité ; c'est pendant qu'il était 
chez ma belle-mère. 

D. Il y a un an, vous avez confié votre enfant aux 
époux Cuzin, cultivateurs à Grenay, auxquels vous deviez 
payer 12 francs par mois? — R. Oui, monsieur. 

D. Vous leur avez dit que vous viendriez le lendemain 
lui apporter un lit et des effets, et, depuis lors, vous n'ê-
tes pas rerenu? — II. C'est vrai. 

D. Cela donne une idée de votre caractère et de votre 
cœur de père. Vous passiez à la porte de Cuzin et jamais 
vous n'êtes entré demander des nouvelles de votre lils?— 
R. Il y a une heure et demie de Saint-Quentin à Gre-
nay. 

1). Vous avez cependant de bonnes jambes; le 29 février, 
vous êtes parti de Lyon à sept heures et demie pour ar-
river à onze heures à Saint-Quentin. Vous ne payiez pas 
Cuzin? — Mon maître le payait. 

D. Votre maître a payé pour vous des à-compte, mais 
il avait à payer aussi d'autres dettes. Quand vous avez 
mis votre enfant chez Cuzin, vous demeuriez chez le sieur 
Gauthier, à Saint-Lau.rent-de Mures ; vous avez quitté 
celui-ci pour entrer chez Colomb, à Saint-Quentin, et 
vous n'avez pas même averti Cuzin ; il est resté deux 
mois à vous chercher! Combien lui devez-vous actuelle-
ment? — R. 28 francs. 

D. Vous avez cherché à vous marier avec une veuve 
Guérin, de Saint-Quentin? — R. Oui, monsieur. 

D. Pourquoi ce projet de mariage a-t-il été abandonné? 
N'avez-vous pas dit à Cuzin que c'était lui qui en avait 
été la cause en faisant connaître l'existence de votre en-
fant? — R. Cela n'est pas vrai. 
. D. Cependant la femme Cuzin déclare que vous lui en 
avez fait le reproche et que vous l'avez même menacée à 
cette occasion? — R. C'est faux. Elle dit cela pour se 
venger. 

D. Pour se venger de quoi? Quel mal lui avez-vous 
fait? — R. Aucun. Je ne lui ai fait, au contraire, que du 
bien. 

D. Quel bien? Vous n'en avez jamais fait à personne, 
du bien ! Répondez. 

L'accusé garde le silence. 
D. Arrivons au 29 février. Ce jour-là, vous êtes venu 

prendre votre enfant chez Cuzin. — R. Il ne voulait plus 
le garder. 

D. Nous verrons tout à l'heure le contraire. Que vou-
liez-vous faire de lui? Quelles démarches avez-vous faites 
pour le faire entrer à la Charité ? — R. Je suis allé chez 
Mme Christôt, et elle m'a dit que je ne pourrais pas 
réussir. 

D. Elle vous a dit de vous adresser à M. Guérin, ban-
quier, qui est de Saint-Quentin ; que ce monsieur vous 
aiderait certainement à placer votre enfant à l'hospice de 
Grenoble. Ètes-vous allé chez M. Guérin? — R. Non, 
monsieur. 

D. Etes-vous allé à la Charité? — R. Non, monsieur, 
j'ai pensé que c'était inutile. 

D. Eh bien ! alors, pourquoi restiez-vous à Lyon, au 
lieu de repartir pour Saint-Quentin? Vous êtes allé chez 
Mme Christôt à quatre heures; pourquoi attendiez-vous la 
nuit? Votre parti était donc pris «lès ce moment? Que vou-
liez-vous faire de votre enfant? 

L'accusé ne répond pas. 
D. Vous avez prétendu que vous n'aviez plus que 

35 centimes. Comptons un peu. Vous aviez reçu le matin 
8 francs de votre maître. Combien avez-vous payé pour 
votre place au chemin de fer? — R. 46 sous pour un bil-
let aller et retour pour moi et aller pour mon enfant. J'ai 
en outre payé à boire et à manger pour 22 sous à la 
femme Cuzin. 

D. Cela fait 3 fr. 40 cent., et ensuite? — R. J'ai dé-
pensé à Lyon 1 franc pour faire boire et manger mon 
enfant, et, pour dîner, 50 sous. 

D. Cela fait 6 fr. 90 cent. ; il vous restait donc encore 
1 fr. 10 c. ; cela était suffisant pour reprendre le chemin 
de fer et revenir à Saint-Quentin ? — R. Je n'avais plus 
que 35 centimes, j'avais dépensé la différence à acheter 
des brioches pour mon petit. 

D. Des brioches à ce pauvre enfant que vous alliez 
jeter dans le Rhône quelques instants après ! 

Il vous a fallu 8 francs pour passer votre journée ; je 
retrouve bien là vos habitudes de gourmandise et d'ivro 
gnerie ! Mais enfin, malgré tout, si, vous présentant au 
chemin de fer avec votre enfant sur Us bras, vous eussiez 
raconté votre situation, certainement on vous aurait per-
mis de prendre avec lui le train pour Saint-Quentin. 
Dans tous les cas, était-ce une excuse pour noyer ce pau-
vre petit? La charité publique a-t-elle jamais'fait défaut 
à un malheureux dans' la ville de Lyon ? Je ne sache pas 
que jamais personne y soit mort de faim. Si vous avez 
attendu la nuit, si vous êtes allé vous promener sur le 
quai le moins fréquenté, c'est que votre idée était parfai-
tement arrêtée. 

L'accusé ne répond pas. 
D. Comment les faits se sont-ils passés? Après vous 

être assuré que l'endroit était désert, vous avez pris votre 
enfant par une jambe et vous l'avez lancé dans le fleuve? 
— R. Oui, monsieur. 

D. Et après?... Vous n'avez eu aucun remords? Vous 
êtes parti tranquillement, sans vous soucier de lui, pen-
sant que tout était fini, qu'on ne s'apercevrait de rien, 
et, le lendemain, quand le garde de la Verpillière vous a 
demandé ce que vous aviez fait de ce petit malheureux, 
vous lui avez répondu qu'une personne généreuse s'était 
chargée de le placer à l'hospice de Grenoble. Comme le 
garde vous faisait observer que c'était bien loin, que vous 
auriez difficilement de ses nouvelles, « Cela m'est égal, >; 
avez-vous répondu. Voilà votre cœur! Voilà vos senti-
ments!... 

L'accusé ne répond rien. 
D. Vous n'avez aucune excuse : vous êtes jeune, vous 

êtes fort, et, plutôt que de faire quelques saeritices de vin 
et de tabac, plutôt que de modifier vos habitudes de 
gourmandise, d'ivrognerie et de débauche, vous prémé-
ditez et vous accomplissez froidement, et sans remords ni 
regrets, l'assassinat de votre enfant!... Qu'avez-vous à 
dire pour vous justifier? 

L'accusé courbe la tête et ne répond rien. 

Pendant cet interrogatoire, qui a duré plus d'une 
heure et qui a causé dans l'auditoire la plus vive 
émotion, l'accusé est resté froid et calme et s'est 
montré tout à fait impassible. 

Le premier témoin est introduit. 11 déclare se 
nommer Onésime Benoît, commissaire de police à la 
Guillotière. 

Le 29 février au soir, je ne me trouvais pas à mon bu-
reau ; j'étais de service au théâtre. On a apporté l'enfant, 
que mes agents ont fait conduire à la Charité. Plus tard, 
j'ai vu les lieux ; l'enfant est tombé dans un tourbillon 
qui l'a ramené au bord, sur les enrochements. J'ai con-
fronté Pellet avec son enfant: celui-ci n'a rien dit, mais 
a manifesté une certaine répulsion. 

Charles Tutin, sergent au 79° de ligne. 
Le 29 février, à sept heures du soir, je passais sur le 

quai; j'ai entendu des cris d'enfant partant des bords du 
Rhône; il faisait nuit, j'ai appelé un passant. Nous som-
mes descendus sur le bas port et nous avons trouvé le 
jeune Pellet. Il avait la moitié du corps dans l'eau, se te-
nait aux enrochements, paraissait épuisé et avait été com-
plètement immergé. Je le pris sur mes bras pour le por-
ter au bureau do police ; il était froid ; sa tête, qu'il ne 
pouvait soutenir, se penchait sur mon épaule et ses pe-
tites mains m'entouraient le cou. 

M. le président félicite chaleureusement le témoin de 
sa conduite dans cette circonstance. 

Auguste Guillot, cafetier, quai du Prince-Impérial : Le 
témoin, appelé par le sergent, est descendu avec lui sur 
le bas port. Il conlirme la déposition du précédent té-
moin. 

Claude Cuzin, cultivateur à Grenay (Isère) : Pellet a 
placé son enfant chez nous au mois d'avril 1867 ; il devait 
payer 12 francs par mois. L'enfant avait déjà mal au ge-
nou. Pellet n'est jamais venu le voir. Il fallait le relancer 
chez ses maîtres pour nous faire payer, et, lorsqu'il est 
entré chez Colomb, nous ne savions où le prendre; 
nous l'avons cherché pendant deux mois. Nous l'avions 

menacé de lui rendre son enfant, et, en le prenant, il 
nous a dit qu'il le conduisait à la Charité. Un jour, tra-
vaillant avec un sieur Guillaud, de Saint-Quentin, celui-
ci m'a demandé si.je n'avais pas le \\\§ de Pellet; je lui 
ai dit que oui, et qu'il ne donnait rien pour son enfant. 
Guillaud m'a répondu qu'il était bien aise de savoir cela, 
que Pellet voulait se marier avec sa belle-sœur, la veuve 
Guérin, mais qu'il l'en empêcherait. 

Jeanne Chaleyssin, femme Cuzin : Ce témoin confirme 
la déposition de son mari. Il ajoute que lé petit Pellet 
était gentil. C'est en accompagnant Pellet à la gare, lors-
qu'il emportait le petit, qu'il lui a dit que Cuzin avait 
tait manquer son mariage, mais qu'il les mènerait par un 
chemin qui n'avait pas de pierres. 

Il résulte des déclarations de ce témoin et de celui qui | 
précède que c'est au mois, de novembre qu'ils ont menacé 
Pellet de lui rendre son enfant. Il n'en a pas été ques-
tion le 28 février. Lorsqu'il l'a emporté, le 29, l'enfant 
était malade, et la femme Cuzin a prié Pellet de le lui 
laisser encore quelques jours, mais il a refusé. 

A ce moment le défenseur lit la déposition écrite d'un 
témoin qui n'est pas cité à l'audience, la veuve Guérin. 
Celte femme a déclaré dans l'instruction que, si le pro-
jet de mariage qui a existé entre e^e et Pellet a été 
anéanti, c'est parce qu'elle avait appris que son -fiancé 
était riboteur et avait subi des condamnations. 

Catherine Brossard, femme Christôt : L'accusé est venu, 
le 29 février, demander le fils du témoin, qui est docteur 
en médecine; il portait son enfant sur ses bras et a dit 
qu'il voulait le faire entrer à la Charité. Le témoin lui a 
répondu que, comme il n'était pas du département du 
Rhône, cela né se pouvait pas, mais qu'il ferait bien de 
s'adresser à M. Guérin, banquier, qui est de Saint-Quen-
tin et qui est la providence du pays. Certainement ce-
monsieur lui aiderait à faire entrer son petit à l'hospice 
de Grenoble. 

Joseph Pellet, âgé de cinq ans. Cet enfant, très propre-
ment vêtu, est apporté par un frère de l'hospice de la 
Charité. Il a une jambe emmaillotée. Il ne répond rien 
aux questions de M. le président. Cependant, à la deman-
de :•« T'a-t-on jeté à l'eau? » il dit d'une voix faible : 
« Oui. » 

D. Qui est-ce qui t'y a jeté? 
L'enfant montre du doigt l'accusé. 
On fait approcher l'enfant de son père et on dit à ce-

lui-ci de le prendre, mais l'enfant paraît effrayé ; on l'em-
porte aussitôt. L'accusé est impassible. 

Marie Berthier, sœur à l'hospice de la Charité. Le té-
moin a interrogé l'enfant la première. Elle a reconnu le 
patois du Daùphiné. L'enfant lui a dit qu'il avait été jeté 
à l'eau par son père à Lyon, qu'il était de Grenant et 
s'appelait d'un nom qui, dit le témoin, ressemblait à 
Pilier. Ce sont ces indications qui ont aidé les premières 
recherches de la justice. 

Clément, garde champêtre à la Verpillère : Pellet lui a 
tenu le propos rapporté dans l'interrogatoire. 

Jean-Baptiste Pellet, journalier à Sainte-Anne-d'Estra-
blin (Isère), frère de l'accusé. Ce témoin raconte une con-
testation d'intérêt qu'il a eue avec l'accusé et dans la-
quelle ce dernier s'est montré très dur à son égard. 

Femme Bertrand, belle-sœur de l'accusé : Pellet rendait 
ma sœur très malheureuse; il ne la frappait pas, mais, 
mangeant tout son argent au cabaret, il la laissait littéra-
lement mourir de faim, et plusieurs fois, pendant qu'elle 
était malade notamment, j'ai dû lui porter moi-même à 
manger. 

Ce témoin affirme que l'enfant de Pellet n'a contracté 
son inlirmité qu'en couchant sur le grabas humide où son 
père le laissait continuellement. 

Veuve Foumier, belle-mère de l'accusé : J'avais pris 
l'enfant de Pellet moyennant 12 francs par mois, mais, 
comme il ne payait pas régulièrement, moi, qui vis de la 
charité publique, j'ai dû lui dire de venir chercher son 
fils. Il est venu et m'a maltraitée : il m'a poursuivie à 
coups de cailloux et a voulu me donner un coup de pied 
au c. (On rit.) 

Ce témoin affirme, contrairement à ce qu'avait dit sa 
fille, que l'enfant Pellet boitait lorsqu'on le lui avait ap-
porté ; elle croit qu'il a toujours boité. 

M. le président rappelle la dame Bertrand, qui affirme 
de nouveau que c'est par suite de la négligence de Pellet 
que Penfant a contracté son inlirmité. « Ma mère, dit la 
dame Bertrand, est vieille et manque totalement de mé-
moire. » 

Claude Delaquois, maire à Saint-Laurent-de-Mure, a 
occupé Pellet, qui était riboteur et courait les cabarets, 
laissant son enfant couché à la maison sur une poignée 
de paille et nourri par les voisins et la charité pu-
blique. 

Ce témoin est de l'avis de la femme Bertrand : il croit 
que l'enfant de Pellet n'est devenu boiteux qu'après avoir 
été retiré de chez sa grand'mère et par suite du manque 
de soins de la part de son père. 

Plusieurs des témoins, en retournant à leur place, 
vont embrasser le petit Pellet, qui est tenu sur les 
genoux de la femme Cuzin. Cet enfant paraît fort 
gentil et très intelligent; il sourit aux personnes qu'il 
connaît ou qui se trouvent auprès de lui. 

Après l'audition des témoins, la parole est donnée 
à M. Gay, avocat général. Ce magistrat s'élève avec 
énergie contre l'acte odieux commis par Pellet. Rien 
dans les antécédents de l'accusé ne plaide en sa fa-
veur et ne vient diminuer l'Jiorreur de son crime, 
dont un hasard providentiel a seul paralysé l'effet. La 
préméditation est constante; M. l'avocat général 
demande un verdict sévère. C'est un devoir pénible 
à remplir, niais MM. les jurés n'y failliront pas. 

M° de Leiris, avocat, présente la défense de Pellet.' 
Le défenseur, clans un langage digne et convaincu, 
soutient que la préméditation n'est pas établie; il 
espère que MM. les jurés l'écarteront. Quant aux cir-
constances atténuantes, ils ne les refuseront pas ; et, 
sans parler de son opinion sur la peine de mort, 
opinion commune à un grand nombre de magistrats, 
il rappelle que, dans le cas actuel, il n'y a pas eu 
de victime; cela doit profiter à l'accusé, de même 
que, dans certains cas, la loi elle-même punit plus 
ou moins sévèrement un fait qui aeu des conséquen-
ces plus ou moins fâcheuses. Du reste, cela est dans 
l'intérêt même de l'enfant, qui, plus tard, se repro-
cherait et se verrait reprocher la mort ignominieuse 
de son père, auquel un jour il pardonnera. 

M. le président ayant ensuite fait un remarquable 
et fidèle résumé des débats, MM. les jyrés se reti-
rent à trois heures et demie clans la salle de leurs 
délibérations. 

Ils en sortent à quatre heures, apportant un ver-
dict affirmatif tant sur la question principale que sur 
la question de préméditation, mais mitigé, néanmoins, 
par l'admission des circonstances atténuantes. 

La Cour condamne Jean-Louis Pellet aux travaux 
forcés à perpétuité. 

Le condamné se retire sans manifester la moindre 
émotion. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8e ch.). 

Présidence de M. Perrin. 

, Audience du 30 mai. 

DEUX HOMMES A LA MER. — DEUX VOLEURS A TERRE. — 
LA FAMILLE FAIVRE. 

Avant l'ouverture de l'audience, les huissiers de 
service aperçoivent, perdus dans les derniers rangs 
de la foule, un homme encore dans la force de l'âge, 
de belle stature, aux traits mâles, tempérés par un 
regard plein de douceur ; il est revêtu d'un uniforme 

constelléde médailles d'or et d'argent, au milieu des-
quelles brille l'étoile de la Légion d'honneur. Près 
de lui, se tient modestement un grand et beau jeune 
homme de dix-neuf ans, aux cheveux blonds, au 
teint déjeune iîlle, dont il semble avoir la timidité 
Le premier, c'est Simon Faivre, l'ancien chef éclusier 
de l'écluse tic la Monnaie, cet Hercule des tritons 
qui a sauvé des Ilots plus de victimes que n'en à 
fait périr le plus effroyable naufrage ; on les a comp-
tées bien des fois: le nombre s'élève à cent trente! 
trois? N'est-ce pas fabuleux? Le second, c'est son 
fils, Amédée Faivre, qui, à quinze ans, faisait ses 
premières armes dans les eaux de la Seine, et dispu-
tait à son'' père les immenses joies du sauvetage" 
De cela, il y a quatre ans â peiné, et déjà le nombre" 
de ceux qu'il a sauvés est de dix-sept ; il n'a encore 
que quatre médailles, et il en rougit quand ses yeux 
osent s'élever jusqu a la poitrine de son père. 

En les voyant se faire petits au milieu de l'audi-
toire, les audienciers qui les ont reconnus vont à 
eux et les invitent à venir se placer sur la première 
banquette, réservée au barreau, et tout le monde 
d'applaudir. 

Après l'ouverture de l'audience, le Tribunal rend 
plusieurs jugements dans des affaires sans impor-
tance, et on appelle ensuite celle des inculpés Jean-
Baptiste Humbert, âgé de vingt-trois ans, et Louis 
Lebceuf, âgé de vingt-cinq ans, dans laquelle Amé-
dée Faivre est cité comme témoin. 

Humbert et Lebceuf sont prévenus du vol d'une 
montre et d'une chaîne d'or au préjudice d'Amédée 
Faivre. 

Dans notre numéro d'avant-hier, 29 mai, à l'occasion 
de l'arrestation des deux prévenus, nous avons rap-
porté les circonstances dans lesquelles cevol a été com-
mis. Toutes ces circonstances, rappelées par M. le 
président, sont reconnues par Humbert et Lebœuf 
epai avouent également, le premier qu'il a été con-
damné nombre de fois pour délits forestiers ; le se-
cond, huit ou dix fois pour vagabondage, rébellion et 
vol ; il a, en outre, été éloigné de Pans pendant plu-
sieurs années. 

M. h président : Vous faites des aveux, mais ils 
ont peu de mérite, car vous ne pourriez nier Je vol 
puisqu'on a retrouvé sur vous la reconnaissance des 
objets engagés, la montre pour 50 francs, la chaîne 
pour 15 francs. Vous êtes des voleurs de profession 
mais ce dernier vol dépasse tous les autres en infa-
mie, vous l'avez commis dans des circonstances où 
les cœurs les plus endurcis se sentent émus, alors 
qu'un braVe jeune homme se jetait à l'eau, aù péril 
de sa vie, pour sauver un malheureux qui se noyait; 
c'est épouvantable. 

On appelle le premier témoin. Amédée Faivre, in-
vité par un audiencier, se place à la barre. 

M. le président : Dites au Tribunal les circonstan-
ces dans lesquelles on vous a volé votre montre et 
votre chaîne. 

Amédée parle, mais si bas, qu'on ne l'entend pas, 
pas même M. le président; on ne retient que ces 
quelques lambeaux de phrases : « Vous savez... se 
noyait... alors moi... les journaux enontassez parlé... 
vous savez... » 

i
 M. le président : Parlez plus haut, parlez bien haut! 

c'est une trop belle action que vous avez faite pour 
que le public ne l'entende pas. Le Tribunal est heu-
reux de vous féliciter du dévoûment et du courage 
que vous avez montrés en cette circonstance; parlez 
donc ; tout le monde sera heureux de vous entendre. 

Amédée (encore trop bas) : C'est à la fin d'avril] 
je ne me rappelle pas le jour; j'étais à une fenêtre 
du Tribuual de commerce avec mon père, quand 
nous avons entendu crier qu'un homme venait de 
tomber à l'eau en aval du pont Notre-Dame. Nous 
sommes vite descendus, mon père et moi, en cou-
rant. J'ai ôté mon paletot et mon gilet, que j'ai lais-
sés au bas de l'escalier et je me suis jeté à l'eau. 
Comme mon père, qui me surveillait, voyait que le 
noyé n'était pas facile, il s'est jeté à l'eau tout ha-
billé au moment où nous all'ions passer sous un 
bateau ; d'une main il nous a attrapés tandis qu'il 
se tenait de l'autre à la corde du bateau, et il a 
manqué avoir les quatre doigts coupés par la corde 
qui éraflait la pierre de la pile du pont. 

La parole est donnée au ministère public. 

M. l'avocat impérial Troplong : Messieurs, la modestie 
du jeune Amédée Faivre et la brièveté qu'il a mise à vous 
raconter sa belle action du 24 avril m'obligent, -et j'en 
suis heureux, à vous donner quelques détails plus cir-
constanciés. Permettez-moi d'abord de vous dire quels 
sont les Faivre, le père et le fils. 

Le père, vous le voyez, sa poitrine est trop étroite pour 
y étaler toutes les distinctions que son mâle courage lui 
a méritées; il a toutes les médailles possibles,la croix de 
la Légion d'honneur. Déjà, en 1856, comme il n'y avait 
plus de récompenses honorifiques à lui décerner, on lui 
a donné le prix Monfyon. Le père, c'est Simon Faivre, 
l'ancien éclusier de la Monnaie : c'est tout dire. Dans ce 
service, il a sauvé cent trente-trois personnes: voilà le 
bilan dont nous sommes heureux d'avoir à le féliciter. 
Ce brave des braves est aujourd'hui chef des gardiens du 
Tribunal de commerce. 

Son fils Amédée est un tout jeune homme de dix-neuf 
ans, dont la vie si courte est déjà bien remplie; marchant 
sur les traces et sous l'œil de son père, il a déjà sauvé 
dix-sept personnes. Voilà les hommes, quels sont mainte-
nant les faits. 

Le père et le fils étaient à leur fenêtre, ils voient dans 
la Seine un homme sur le point de se noyer ; ses mouve-
ments désordonnés indiquaient le besoin le plus pressant 
de secours. Le père et le fils descendent aussitôt, le fils, 
cette fois, précédant le père ; tout en courant, il se dé-
pouille de ses vêtements, qu'il jette au milieu de! la foule, 
les abandonnant à la foi publique. Le père, resté sur le 
quai, regardait, surveillant son lils, lui donnant, des con-
seils. A un moment donné, il le voit en danger, le noyé 
l'entraînait. Simon n'hésite plus, il se jette à l'eau et, 
malgré son âge, soutenu par son immense courage et sa 
longue expérience, il les sauve tous deux au moment où 
ils étaient perdus, où ils allaient disparaître sous l'avant 
d'un bateau. A ce moment, la circulation sur le pont au 
Change était arrêtée, tant était nombreuse, et serrée la 
foule qui suivait les péripéties de ce drame, et celte foule 
d'acclamer le père et le fils quand elle les voit dans les 
bras l'un de l'autre. 

Et pendant que retentissaient ces acclamations, il y avait 
deux hommes qui se regardaient, se devinaient et, de 
concert, commettaient la plus lâche, la plus ignoble ac-
tion ; ils fouillaient les poches des vêtements qu'Amédée 
avait abandonnés à la foi publique et lui volaient sa 
chaîne et sa montre. Ces deux hommes sont Humbert et 
Lebœuf. Ah ! si flétris qu'ils soient déjà par la justice, ils 
devaient s'arrêter devant une telle infamie. Si la vertu est 
soumise à de telles épreuves, ne serait-il pas à craindre 
qu'elle fût étouffée dans- son germe'? Cette crainte, nous 
ne l'avons pas pour cette forte race des Faivre, et déjà elle 
a reçu des marques de la plus vive et de la plus auguste 
sympathie, qui la raffermiront dans les traditions de son 
passé. Le père a son bâton de maréchal; on ne peut plus 
rien lui donner ; le lils, qui a déjà plusieurs médailles, est 
porté pour obtenir celle de première classe. . 

Ce n'est pas tout : avant que nous soyons appelés à lui 
donner nos suffrages, nous avons été devancés ; l Empe-
reur, qui connaît les belles actions, les aime et les re-
compense, a envoyé à Amédée une chaîne et une montre, 
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et voici les termes de la lettre émanée du cabinet de Sa 
Majesté : 

^kk'- • "kwmw- ~ «BPS* • 

« CABINET DE L'EMPEREUR. 

« Palais des Tuileries, le 29 avril 18G8. 
« Monsieur, 

« L'Empereur a applaudi à l'acte de courageux dévoue-
ment par lequel vous avez opéré le sauvetage d'un hom-
me qui allait périr dans les eaux de la Seine. 

« Ayant appris que, tandis que vous risquiez si noble-
ment vos jours, un voleur avait enlevé, dans vos habits 
déposés sur l'escalier du quai, votre montre avec sa chaî-
ne, l'Empereur vous envoie, pour les remplacer, une 
nouvelle montre et une nouvelle chaîne qui seront un 
précieux souvenir de votre belle conduite et de l'intérêt 
qu'elle a inspiré à Sa Majesté. 

« Vous trouverez ces objets sous ce pli. Je vous serai 
obligé de m'en accuser réception. 

« Recevez, monsieur, l'assurance de ma parfaite consi-
dération, 

« Le conseiller d'Etat, secrétaire de 
l'Empereur, chef du cabinet de Sa 
Majesté, 

« Signé, CoisTi. » 

Que le jeune Amédée conserve précieusement cette 
lettre; à bon droit, il peut en être fier; elle fera le pen-
dant du noble prix Montyon obtenu par son père. 

Voilà, messieurs, les quelques mots que nous avions à 
vous dire dans cette affaire; nous n'en trouvons pas pour 
stigmatiser l'acte odieux dont les deux, prévenus se sont 
rendus coupables; le cœur saigne quand on le met en 
opposition avec la noble action de leur victime. Nous re-
quérons une peine sévère contre ces deux hommes, tant 
en raison de l'infamie du fait délictueux que de leurs dé-
plorables antécédents. 

Conformément en ces conclusions, le Tribunal a 
condamné Humbert et Lebœuf chacun en treize mois 
de prison. 

Le communiqué suivant a été adressé à Y Opinion 
nationale : 

A la suite des désordres si regrettables qui se sont 
produits les 2o et 20 mai à l'Ecole de médecine, plusieurs 
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journaux donnent des détails complètement erronés qui 
pourraient tromper l'opinion publique sur la réalité des 
faits ainsi dénaturés. 

On ne suivra pas chacune de ces feuilles sur le terrain 
où elles se sont engagées, et l'on se bornera à adresser à 
l'une d'elles, l'Opinion nationale, une rectification que ré-
clame plus particulièrement l'inexactitude des allégations 
qu'elle présente à ses lecteurs. 

Ce journal affr-me que lundi on a arrêté plusieurs jeu-
nes gens, non sur la voie publique, mais dans la cour 
même de l'Ecole pratique, et que le doyen, M. Wurtz, 
aurait dit à l'officier de paix : « Si vous arrêtez les élè-
ves, il faudra m'arrêter avec eux. » 

Il n'a été fait lundi aucune arrestation, ni sur la voie 
publique,ni dans l'intérieur de la F.aculté, où les agents 
ne sont pas d'ailleurs intervenus, quelle que fût la vio-
lence des jeunes gens qui s'y étaient renfermés, et qui les 
injuriaient grossièrement en restant protégés par les gril-
les de l'Ecole. 

Quant à M. le doyen, il, n'a nullement tenu le propos 
pour lequel on l'applaudit ; son attitude et son langage 
ont été dignes de la fonction qu'il occupe et de la mis-
sion qu'il a à remplir à la tête de l'Ecole de médecine. 

Les incidents du mardi 26 mai no sont pas présentés 
plus fidèlement. 

L'Opinion nationale se plaint de coups que les étudiants 
auraient reçus dans la lutte qu'ils ont engagée avec les 
sergents de ville. On ne peut que regretter cles accidents 
inévitables dans un désordre violent, mais la responsa-
bilité doit en retomber tout entière sur ceux qui trou-
blent la paix publique, outragent et assaillent les agents 
et les accablent de horions, comme le déclare lui-même 
un correspondant du Phare de la Loire, qui paraît avoir 
pris une part active aux scènes du 23 et du 26 mai. 

Le sieur Rudin a reçu, en effet, des coups dans la 
lutte qu'il avait engagée le premier contre les sergents de 
ville réduits à se défendre. Il est aujourd'hui en bonne 
santé, et a quitté ce matin (29 mai) l'hôpital où l'officier 
de paix l'avait fait transférer. 

11 n'est pas de même du sergent de ville Haguette. 
L'Opinion nationale no mentionne pas l'incident très 
grave qui a mis en demeure les agents de l'autorité de 
disperser le rassemblement. Ce sergent de ville a été as-
sommé sur place par l'un des perturbateurs, qui, armé 
d'un instrument en 1er dit coup de poing, lui a brisé la 
pommette gauche. Le blessé a été emporté chez hu sans 
connaissance et se trouve encore dans un état qui donne 
de sérieuses inquiétudes. 

On ne saurait trop s'étonner de voir des éenvains qui 
s'érigent en défenseurs des droits privés et des libertés 
publiques applaudir à des scènes qui se terminent par de 
pareilles violences. Elles semblent légitimes à YOpinion 
nationale, et voici comment M. Sauvestre raconte l'inci-
dent de la rue Servandoni : 

« Le groupe d'étudiants qui est allé porter a M. Sainte-
Beuve les remerciements de l'Ecole, a trouvé naturelle-
ment la rue Servandoni sur son passage ; or c'est là que 
demeure M. le docteur Machelard On n'a pu résister 
au plaisir de crier quelque peu sous ses fenêtres. Nous 
en aurions fait tout autant quand nous avions vingt 
ans. » J'. vi'ik .. , 

C'est ainsi que le rédacteur de 1 Opinion nationale en-
tend le respect de la paix publique et de l'inviolabilité 
des droits et de la demeure des citoyens. Les violences 
et les injures dirigées contre les adversaires de ses idées, 
fl les approuve et s'v associe, et il réserve son indigna-
lion et sa colère contre les sergents de ville qui, proté-
geant la sécurité de tous, s'étaient portés aux abords de 
la rue Servandoni dès qu'il avaient vu les perturbateurs 
quiller l'Ecole de médecine aux cris de: « Allons chez 
Machelard! » . v, ■ 

Là en effet, ces jeunes gens sifflent d abord, et puis 
ils crient: « A bas Machelard! — A la lanterne, Mache-
lard! » ,! . ... ,. 

L'autorité ne fait pas de ces distinctions que semblerait 
autoriser l'auteur de l'article. Sans se préoccuper des 
opinions des citoyens, elle les protège tous dans leur per-
sonne, dans leur domicile, dans leur tranquillité. Elle a 
défendu, mardi dernier, la maison de M. Machelard 
comme elle défendrait demain le domicile de ceux qui la 
jugent si mal aujourd'hui, s'ils étaient troublés dans 
leur repos. {Communiqué.) 

 runUMiim —— 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression 
du journal est toujours faite dans les deux jours qui 
suivent l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, 
s'ils ne veulent pas éprouver de retard dans la ré-
ception du journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus 
prompt est un mandat sur la poste ou un effet à vue 
sur une maison de Paris, à l'ordre de l'Administra-
teur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 30 MAL. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice et des 
cultes, ne recevra pas le mardi 2 juin. 

— La lro chambre de la Cour impériale, présidée 
par M. le premier président Devienne, a reçu le ser-
inent de MM. Perrot de Chezelles, Roussigné et Ro-
bert, nommés juge, juge suppléant et substitut du 
procureur impérial au Tribunal civil de la Seine, ce-
lui de MM. Varennes, Jullien, llabert et Malval, 
nommés président, vice-président et juges au Tribu-
nal civil de Reims, enfin celui de MM. Luzier Lamo-
Ihe, baron Lebel, Mersier et Détourbet, nommés 
juges près les sièges de Versailles, Corbeil, Epernay, 
et substitut du procureur impérial à Tonnerre. 

— La Conférence des avocats s'est réunie aujour-
d'hui sous la présidence de M. le bâtonnier. 

M. Daireaux, secrétaire, a lu un rapport sur la 
question suivante : 

« L'ordonnance de police du 7 juin 1814, relative 
au repos et à la célébration du dimanche, est-elle en-
core en vigueur? » 

La question à discuter sur ie rapport de M. Haut-
berg était celle-ci : 

« Les enfants légitimes seuls, et non les enfants 
naturels, peuvent-ils être grevés à substitution au 
profit de leurs enfants nés ou à naître, aux termes 
de l'article 1048 du Code Napoléon? » 

MM. Gotlin et Lefrancc ont soutenu l'affirmative; 
MM. Nivct et Leconte la négative. 

Après le résumé de M. le bâtonnier, la Conférence 
a adopté la négative. 

— Le crime d'incendie est toujours le résultat 
d'une vengeance quand le coupable le commet sur 
la propriété d'autrui, ou d'une odieuse pensée de 
spéculation quand il met le feu à sa propriété, pour 
toucher la prime d'une assurance toujours supé-
rieure à la valeur des objets incendiés. C'est à cette 
pensée qu'il faut attribuer le crime commis par l'ac-
cusé Marc Caron, âgé de quarante-cinq ans, blan-
chisseur à Courbevoie, qui comparaît aujourd'hui 
devant le jury. 

Voici les charges qui s'élèvent contre lui, et qu'il 
a, en partie du moins, confirmées par ses aveux. 

Caron habite avec sa famille une maison située à Coui-
bevoie, rue des Sablons, n° 30, et appartenant à la dame 
Margucrilte. 11 exerçait le métier de blanchisseur ; son 
industrie ne suffisait pas pour le faire vivre, et sa situa-
don pécuniaire, mauvaise depuis longtemps, ne cessait de 
s'aggraver. Cependant il avait, en 1867, contracté une 
assurance avec la compagnie le Soleil pour une somme 
de 15,000 francs, et récemment, le 24 mars 1868, il ve-
nait de la renouveler en l'élevant à 19,000 francs. 

Le 3 avril dernier, le sieur Julien, son sous-locataire, 
voulant rentrer vers sept heures et demie du soir, ne 
trouva point la clef de la maison, qui d'ordinaire était, 
en l'absence des époux Caron, déposée chez un voisin. 
Il pénétra dans la cour et il enfonça la porte de derrière. 
R se vit, en entrant, enveloppé d'une fumée épaisse. 
Cherchant quelle pouvait en être la cause, il aperçut dans 
la cuisine, au rez-de-chaussée, le feu qui' consumait un 
panier de litige et qui avait atteint le lit et enflammé 
toute la literie. Il s'empressa dé jeter de l'eaù et crut 
bientôt avoir éteint ce commencement d'incendie. Mais, 
en sortant dans la cour, il entendit des crépitements qui 
provenaient du premier étage. Il y monta, et découvrit, 
dans une chambre mansardée, un second foyer, qui avait 
carbonisé line cloison en planches disjointes et qui, à 
travers ces planches, atteignait déjà des bottes de four-
rage placées dans le grenier contigu. A ses cris, des se-
cours arrivèrent ; le feu fut éteint en peu d'instants. Les 
dégâts n'étaient pas considérables. Ils s'élevaient à 800 fr.' 
environ. 

L'existence de deux foyers distincts, sans communica-
tion possible entre eux, démontrait que l'incendie était 
l'œuvre de la malveillance, et tous les indices se réunis-
saient pour désigner Caron comme étant l'auteur de cet 
acte criminel. C'était lui qui avait quitté le dernier la 
maison après en avoir éloigné sa fille; contre son usage, 
il avait tout fermé avec soin, même les volets; il avait 
emporté la clef, et il avait cherché par des allées et ve-
nues successives à se créer un alibi. Personne, après sa 
sortie, n'avait pu s'introduire dans cette maison, puisque 
Julien en avait trouvé toutes les issues closes. Il en ré-
sultait, avec évidence, que c'était Cartfn qui avait disposé 
les deux foyers et qui les avait allumés de manière à dé-
terminer un incendie qui lui permettait de toucher la 
somme garantie par son assurance récente. 

Quelques propos tenus par lui avaient, d'ailleurs, trahi 
sa secrète pensée. L'inculpé a compris la gravité des 
charges qui s'élevaient contre lui. Après s'être renfermé 
d'abord dans une dénégation obstinée, il a déclaré que, 
se trouvant dans la chambre du premier étage, il avait, 
par mégarde, laissé tomber des allumettes sur des bottes 
de fourrage; que, les voyant s'enflammer, une mauvaise 
inspiration avait traversé son esprit; qu'alors, au lieu de 
les éteindre, il était descendu au rez-de-chaussée, avait 
disposé des copeaux de manière à les mettre en commu-
nication avec le panier de linge, puis qu'y ayant mis le 
feu, il était parti à la hâte. 

Après l'audition des "témoins, M. l'avocat général 
Sevestre a soutenu l'accusation, en accordant des 
circonstances atténuantes. 

M0 Varin, avocat, a présenté la défense de l'ac-
cusé et a demandé l'acquittement, en se fondant sur 
Je défaut d'intelligence de son client. 

M. le président Rohault de Fleury ayant résumé 
les débats, le jury est entré en délibération. 

Déclaré coupable, l'accusé a été condamné à cinq 
ans de travaux forcés. 

— La fille Jeannette Bourdiot cherchait une pla-
ce de domestique et en attendant elle logeait clans 
un garni de la rue de Sèvres; ayant trouvé à se 
placer, mais ne sachant ni si elle conviendrait à ses 
nouveaux maîtres, ni si ceux-ci lui conviendraient, 
elle avait eu la précaution, tout en donnant congé 
de la petite chambre qu'eHe occupait, de laisser chez 
son logeur sa malle, contenant ses effets et toute sa 
fortune, des certificats, un livret de la caisse d'épar-
gnes et un bon du Trésor au porteur de 2,472 francs 
à l'échéance du mois de février 1868; elle devait re-
prendre le tout dès qu'elle serait fixée sur sa nouvelle 
position. La malle fut provisoirement laissée dans la 
chambre devenue vacante. 

Dès le lendemain, un commissionnaire apportait 
au logeur une lettre signée Jeannette, dans laquelle 
on le priait de remettre au porteur les objets dépo-
sés, ce que s'empressa de faire le maître du garni, 
charmé d'apprendre ainsi que sa locataire avait 
trouvé une place à sa convenance. Par malheur, le 
commissionnaire n'avait pas été envoyé par Jean-
nette Bourdiot, mais par une fille Marchai, qui, visi-
tant la chambre vacante pour la louer, ou tout au 
moins sous ce prétexte, avait vu la malle, avait lu 
dessus le nom de la propriétaire et avait appris du 
logeur lui-même qu'on ne larderait pas sans cloute 
à l'envoyer chercher. 

En possession de la malle et de tout son contenu, 
la fille Marchai cherche aussitôt à réaliser les va-
leurs; elle se présente chez un sieur Damiron; elle 
dit venir de la part du changeur Allard, avec qui 
M. Damiron est en relation. Le changeur, raconte-
t-elle, n'a pas été désireux de lui escompter à 5 pour 
100 seulement un bon du Trésor à elle appartenant 
et à une échéance assez éloignée, mais il lui a donné 
l'adresse de M. Damiron, et elle vient le prier de 

lui rendre ce service; elle lui remet le fout, et pour 
justifier de son identité, elfe lui dépose Jes certifi-
cats et le livret de la caisse d'épargne de Jeannette 
Bourdiot. 

M. Damiron, dont l'honorabilité n'a pas été mise 
un instant en doute, l'ajourna au lendemain. Dans 
l'intervalle, il se rend au Trésor et s'assure qu'au-
cune opposition n'a été mise au paiement de ce bon, 
et quand la fille Marchai revient, il consent à 
escompter le bon; mais il n'avait dans sa caisse 
que 830 francs, il les lui donne et s'engage à re-
mettre le complément de la somme le jour suivant. 
Si elle se fût présentée elle-même, nul doute que M. 
Damiron ne se fût exécuté, mais la fille Marchai 
préféra envoyer un commissionnaire avec une lettre 
et une quittance signées Bourdiot. 

M. Damiron conçut de vagues soupçons et refusa 
de payer ; il ne tarda pas à s'en applaudir, car peu 
d'instants après il était prévenu par le Trésor qu'une 
opposition venait de survenir et qu'il avait été vic-
time d'un vol et d'un faux, car Jeannette Bourdiot 
ne savait ni lire ni écrire. La fille Marchai n'a pu être 
retrouvée, et c'est par défaut qu'elle a été condam-
née pour escroquerie par ie Tribunal correctionnel. 
La malle a été également perdue, et Jeannette Bour-
diot doit encore s'estimer heureuse d'avoir pu rentrer 
en possession de ses certificats et de son livret de la 
caisse d'épargne ; quant au bon du Trésor, M. Da-
miron s'oppose à ce qu'il lui soit remis avant qu'elle 
ne lui tienne compte des 830 francs par lui payés. 
'Jeannette Bourdiot ne l'entend pas ainsi, et elle a 

assigné M. Damiron. Elle soutient, par l'organe de 
M16 Rivolet, qu'aux termes des articles 2279 et 2280 
du Code Napoléon, la revendication des objets volés 
est permise, et que l'acheteur même de bonne foi ne 
peut être remboursé de ses dépenses que s'il a 
acheté dans une foire, un marché, ou d'un mar-
chand vendant des choses pareilles. San» doute il y 
a eu ici condamnation pour escroquerie et non pour 
vol, mais si un arrêt de la Cour de cassation du 
20 mai 1835 n'a pas admis la revendication pour le 
cas d'escroquerie comme pour le cas de vol, les deux 
cas ont été assimilés par la Cour de Dijon, le 16 no-
vembre 1856, et par la Cour de Bordeaux, le 3 jan-
vier 1859; c'est aussi l'opinion de M. Troplong. Il y 
a donc lieu à revendication, et comme M. Dami-
ron n'a pas acheté à la Bourse ni d'un changeur, 
il n'a pas le droit de réclamer ce qu'il a délaissé; en 
fait, il a été fort imprudent, et il doit en supporter 
les conséquences. 

M. Damiron s'est attaché d'abord à rejeter toute 
idée de faute; il lui était impossible de soupçonner 
une fraude en voyant la fille Marchai lui présentera 
l'appui de sa demande des certificats et un livret de 
caisse d'épargne, lorsqu'elle se disait envoyée par le 
changeur Allard et ne pas vouloir donner plus de 
5 pour 100 d'escompte; il n'a pas fait une spécula-
tion, il a pris toutes les précautions voulues, notam-
ment en allant au Trésor, et en fait, sans lui et sans 
la prudence qu'il a mise à refuser le second verse-
ment. Jeannette Bourdiot auiait éprouvé un plus 
grand préjudice encore; s'il y a eu une faute, c'est 
elle qui l'a commise en laissant chez un logeur une 
malle contenant de pareilles valeurs. A un autre 
point de vue, le bon du Trésor au porteur est une 
valeur d'une espèce toute particulière; il ne peut 
être assimilé qu aux billets de banque destinés à 
faire l'office de monnaie, et par conséquent il n'est 
pas susceptible de,revendication entre les mains d'un 
possesseur de bonne foi. M. Damiron est donc le 
propriétaire légitime du bon du Trésor qui lui a été 
remis régulièrement; cependant il n'entend pas user 
rigoureusement de son droit, il ne demandequ'à ren-
trer dans la somme par lui déboursée, et il a tou-
jours offert de remettre le bon du Trésor contre le 
remboursement de 830 francs. 

Malgré les observations présentées par M0 Gérard, 
le Tribunal : attendu, en fait, que, sur la demande 
en revendication formée par la demanderesse, le dé-
fendeur ne conteste pas qu'elle est propriétaire des 
titres par elle réclamés; qu'il déclare que ces titres 
sont déposés au greffe comme pièces à conviction 
dans un procès correctionnel intenté à la fille Mar-
chai ; qu'il ne s'oppose point à la remise de ces titres 
entre les mains de la réclamante, mais toutefois sous 
la condition qu'elle lui remettra préalablement la 
somme de 830 francs qu'il dit avoir payée à la fille 
Marchai ; attendu qu'il est constant que ce billet avait 
été volé au préjudice de la demanderesse par la fille 
Marchai, qui s'était fait remettre la malle où il était 
enfermé, par le maître de l'hôtel où la demanderesse 
avait pris logement; que le propriétaire d'un meuble 
volé a le droit de le revendiquer entre les mains du 
possesseur, qui ne peut réclamer le prix qu'il lui a 
coûté qu'autant qu'il l'a acheté dans un marché ou 
d'un marchand vendant des choses pareilles;- qu'au-
cune de ces circonstances ne se rencontre dans la 
cause; que, de plus, Damiron s'est rendu coupable 
d'une faute grave en escomptant ce bon sans con-
naître la personne qui le présentait ou sans prendre 
aucun renseignement sur son identité et vérifier si 
elle était bien la fille Bourdiot; que le dommage dont 
se plaint celle-ci est la conséquence du vol et non du 
fait de Damiron; que sa demande en dommages-
intérêts doit être rejetée, a autorisé la fille Bourdiot 
à retirer du greffe le bon du Trésor escompté par 
Damiron, et a condamné celui-ci aux dépens, mais 
sans dommages-intérêts. (Tribunal civil de la Seine, 
4e chambre. Présidence de M. Thiéblin. Audience du 
9 mai.) 

— La prise de qualité de descendant de la branche 
des Bourbons d'Espagne ne paraît pas être une bien 
bonne spéculation : elle a rapporté 5 francs d'une 
part et 40 francs de l'autre, encore c'est à Orléans 
et parce que les deux industriels qui ont exploité la 
qualité en question, l'un cômme prétendu comte 
de Berry, l'autre comme secrétaire de celui-ci, al-
laient, disaient-ils, s'engager dans les zouaves ponti-
ficaux. 

En réalité, le descendant des Bourbons d'Espagne 
se nomme tout roturièrement Arnoult; son père, qui 
habitait Troyes, était allié à une famille nommée 
Berry et, suivant un usage répandu en Champagne, 
il avait uni le nom de sa femme au sien : de là Ar-
noult-Berry; le fils, dont la police correctionnelle 
s'occupait aujourd'hui, fit de ces deux noms d'abord 
Arnoult de Berry, puis A. de Berry, et enfin comte 
de Berry; il n'y avait plus qu'à joindre à cela la 
couronne de comte, c'était l'affaire d'une pièce de 5 
francs à payer au fabricant de cartes ; notre faux 
Bourbon en vit la farce, et il ne s'agit que la jouer 
aux gens de foi îobuste. 

Arnoult sortait alors de l'armée avec les états de 
service que voici : devenu orphelin, il mange tout 
son avoir, après quoi il s'engage en 1864 dans le 
corps belge au Mexique ; en 1865, il est nommé 
sous-lieutenant, au régiment des Zapadorès mexi-
cains, puis, plus tard, officier au corps des ingé-
nieurs, en attendant qu'il passe général en chef dans 

le corps des ingénieux. 
On mentionne cinq jours de prison qu'il aurait 

subis pour s'être montré irrespectueux envers l'em-
pereur Maxiiiiilieu. 

Nous avons omis de dire qu'avant d'aller au Mexi-
que, il avait pris part à l'insurrection polonaise en 
qualité de capitaine. De retour à Paris, il avait solli-
cité cl obtenu des secours de toutes les notabilités 
du comité franco-polonais, puis était devenu si im-
portun qu'on avait fini par l'éconduire. 

Bref, Je voilà revenu en France, porteur de papiers 
qu'il montre à tout venant et qui doivent lui servir, 
dit-il, à recevoir 17,000 francs du ministère des af-
faires étrangères. 

Outré le titre qu'il prenait et que nous avons fait 
connaître, il s'est dit cousin du duc de Persigny et 
beau fè.e du prince de Beauffremont. 

Une chose certaine, c'est qu'il s'est fait héberger 
pendant trois ou quatre mois par un brave hôtelier, 
et qu'il a disparu un matin avec un Polonais, en de-
vant 400 francs à l'hôtelier. 

Nous rétrouvons le Bourbon d'Espagne et le Polo-
nais à Etampes, où ils font un pou/f de 28 francs 
dans un hôtel ; après quoi ils vont à Orléans. 

Là, le prétendu secrétaire du prétendu comte de 
Berry raconte que son noble maître était capitaine 
du génie, officier d'ordonnance de l'empereur Maxi-
milien ; qu'aptès le départ de l'armée française du 
Mexique, ils ont été entièrement pillés, ce qu'atteste 
un certificat signé d'un médecin dé Toulouse, lequel 
faisait partie de l'expéiition. Tous ces malheurs tou-
chent profondément une personne à qui le récit en 
est fait, et elle donne 5 francs; une autre, ainsi que 
nous l'avons dit, en donne 40. 

Bref, le secrétaire et son maître furent arrêtés et 
poursuivis à Orléans. 

Aujourd'hui, il ne s'agit que des 400 francs es-
croqués par Arnoult à son hôtelier. On- apprend 
que celui-ci a été désintéressé: — Qui a payé ? de-
mande M. le président. — Un de mes amis, répond le 
prévenu. 

Il a été condamné à six mois de prison. 

— Un ouragan, accompagné de furieux coups 
de vent du sud-ouest, a éclaté sur Paris, hier, 
à six heures et demie du soir, et s'est prolongé'jus-
qu'à neuf heures et demie. Depuis Je matin, l'at-
mosphère était d'une pesanteur écrasante, et, à cinq 
heures après midi, le thermomètre marquait encore 
32 degrés. Au moment où la tourmente a commencé, 
un immense nuage blafard a débouché brusquement 
du sud-ouest, soufflant, sur son passage, des tor-
rents de poussière, et tordant çà et là, sur les pro-
menades publiques, les ormes et les marronniers, 
dont Jes cîmes échevelées ployaient à droite et à gau-
che. En même temps apparaissaient à l'ouest de ful-
gurants zigzags de feu : le tonnerre grondait de tous 
côtés, et bientôt une pluie diluvienne a rafraîchi l'air. 
Plusieurs arbres ont été brisés ou déracinés sur le 
boulevard des Capucines, sur l'esplanade cles Invali-
des, sur l'avenue de Ségur, sur le quai de la Confé-
rence, sur l'avenue des Champs-Elysées, boulevard 
Excelmans, sur la place d'Auteuil et enfin sur les 
avenues d'Iéna et d'Eylau. 

— Hier soir, à huit heures, au moment où l'orage 
atteignait son maximum d'intensité, un jeune homme 
d'environ vingt ans se jeta dans la Seine du haut 
du pont des Invalides. Le sieur Menu, propriétaire 
d'un bateau à lessive amarré près du pont, ayant 
vu tomber ce jeune homme, mit immédiatement à 
l'eau une embarcation pour essayer de sauver" le 
naufragé; mais toutes ses recherches restèrent 
infructueuses. Sur le trottoir du pont des Invalides, 
l'inconnu avait laissé le portrait photographié d'une 
jeune femme, et l'extrait d'un acte de naissance, au 
nom de M..., sur le verso duquel les mots suivants 
étaient écrits au crayon : « Je demeure rue de N..., 
et je désire être inhumé avec la photographie qu'on 
trouvera ci-jointe. » 

Ces deux objets ont été déposés au bureau de M. 
le commissaire de police du quartier. 

DÉPARTEMENTS. 

AIN. — Le Courrier de l'Ain rapporte qu'un horrible 
attentat vient de jeter la consternation dans la com-
mune de Conzieu et dans la ville et l'arrondissement 
de Belley.^ Mmo Humbert Ferrand, âgée de soixante 
ans, a été assassinée dans sa maison de Conzieu, 
dans la nuit du 25 au 26 mai. Ce crime a eu le vol 
pour mobile. Les bijoux de Mme Ferrand et l'argen-
terie renfermée dans un placard ont été soustraits. 

La victime paraît avoir été frappée pendant son 
sommeil, car son mari et ses domestiques, qui étaient 
couchés dans le même corps de bâtiment et dans les 
chambres voisines, n'ont entendu aucun bruit. Les 
soupçons se sont portés sur un jeune homme de 
trente et un ans, originaire de la Côte-d'Or, B. G..., 
que M. et Mm Ferrand avaient élevé, mais qu'on 
avait dû renvoyer à cause de son inconduite. Cet in-
dividu a été arrêté à Genève, encore muni des objets 
volés. 

AU RÉDACTEUR. 
Monsieur le rédacteur, 

Dans son numéro du 23 mai, la Gazelle des Tribu-
naux rapporte que, lorsque je me suis présenté auxHouffcs-
Parisiens avec un billet de faveur, on me répondit : « La 
salle est pleine; nous ne pouvons disposer d'aucune 
place. » 

Je vous prie d'avoir l'obligeance de rectifier l'exposé 
du fait, en ce sens que l'administration n'a pas pu me 
répondre : « La salle est pleine, » puisqu'on délivrait en-
core des places aux prix ordinaires ; ni : '< Nous ne pou-
vons disposer d'aucune place, » puisqu'on m'offrit une 
loge, en refusant de tenir compte de mon billet de fa-
veur. 

Tout cela est parfaitement constaté et plusieurs de mes 
covictimes l'affirmeront au besoin. 

Veuillez agréer, etc. 
Constant FENET. 

— MM. A. ÇuAjx et CIE ont l'honneur d'informer 
MM. les Avocats et MM. les Officiers ministériels 
qu'ils ont un service de nuit organisé pour la 
composition et l'impression des Mémoires qui 
doivent être publiés rapidement. 

MM. A. CHAIX ET C'° peuvent, en outre, exécuter 
de jour, dans ues conditions de célérité très grande 
tous travaux qui leur seront confiés, 

SSotisr/se de Parîa «la 30 Mal 1868 

3 ©[O Au comptant. Dcr c. 
Fin courant. — 

4 i % ( Au comptant. D'» c... 
1 I Fin courant. — 

69 73 — Baisse 
69 70 — Baisse 

100 50 - Hausse 

» 15 c. 
» 71r2 
» 60 c. 
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3 OTO comptant, 
îd. tin courant.., 
4 i[2 °|o compt., 
Id. fin courant 
4 % comptant. 
Banque de Fr.. 

Ie' cours. 
69 90 
69 80 

100 -

Plus haut. 
69 90 
69 8a 

Plus bas. 
69 70 
69 671 [2 

3170 -

Dern. cours 
69 78 
69 70 

ACfflO.TÎS. 

Der Cours 
au comptant. 

Comptoir d'escompte. 090 — 
Crédit agricole 660 — 
Crédit foncier colonial 
Crédit fonc. de France lolci — 
Crédit industriel. ... 63o _— 
redit mobilier 287 50 

D" Cours 
au comptant. 

Transatlantique 4C0 — 
Suez 442 50 
Mexicain, 6 0/0 211[2 
Mobilier espagnol.... 306 25 
Chemins autrichiens. 533 75 

Cordoue à Séviile.... — — 

Société générale 550 — 
Société algérienne... 475 -
Charentes 387 50 
Est 547 50 
Paris-Lyon-Médit.... 923 — 
Midi 590 -
Nord 1212 30 
Orléans 877 50 
Ouest 561 25 
Docks Saint-Ouen ... 130 — 
Gaz (CParisienne)... 1482 50 
C° Immobilière 128 75 

Luxembourg 
Lombards . 376 25 
Nord de l'Espagne... 65 — 
Pampelune 42 — 
Portugais 45 — 
Romains 41 75 
Saragosse 84 — 
Séville-Xérès-Cadix.. — — 
Caisse Mires 48 — 
Docks et Entr. de Mars. 210 -
Omnibus de Paris 910 — 
O imp. des Voitures. 227 — 

OBLIGATIONS 

D" Cours | Der Cours 
au comptant. | au comptant. 

Départem.delaSeine. 233 — | Rhône-et-Loire, 3 0^0 

Ville, 1852, 5 0[0.... 1235 - | 
— 1855-60, 3 0p0 . 471 25 | 
— 1863, 4 0|0 .... 538 -] 

Cr. F" Obi. 1,000 30[0 | 
— 500 4 0[0 SOT1 50 | 
— 500 30[0 500 -

— Obi. 500 4 0i0, 63 512 - | 
— Obi. comm. 3 0[0 415 — j 
Orléans | 

— 1842, 4 0[0... | 
— (nouveau) 326 — j 

Rouen, 1845, 4 0[0.. | 
— 1847-49-54, i 0[0 | 

Havre, 1816-47, 5 0L0 | 
— 1848, 6 0[0,.. | 

Méditerranée, 5 0[0.. 562 50 | 
— 1832-55, 3 0[0.. 335 - | 

Lyon, 5 0[0 1090 - | 

Ouest, 1832-53-54.... 
— 3 0[0 ;.. 323 -

Est, 1832-54-56 536 23 
— 3 0[0 327 — 

Bade, 5 0[0 
Grand-Central, 1855.. 324 — 
Lyon à Genève, 1855. 324 50 
Bourbonnais, 3 0|0.. 323 25 
Midi -322 — 
Ardennes 324 — 
Dauphiné. 322 50 
Charentes 300 — 
Médoc.../ 302 50 
Lombard, 3 0[0 214 75 
Saragosse 4 40 — 
Romains 88 75 
Romains privilégiés.. — — 
Cordoue à Séviile.... 

— 3 0[0 325 — | Séville-Xérès-Cadix .. - ^ 
Paris-Lyon-Médit 325 — | Saragosse à Pampelune 93 — 
Nord, 3 0[0 335 - | Nord de l'Espagne.... 116 50 

SPE6TA.CLES DU 31 MAI. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Dame blanche, les Noces de Jean-
nette. 

FRANÇAIS. — Hernani. 
ODÉON. — La Petite ville, la Loterie du mariage. 
GYMNASE. — Le Chemin retrouvé. 
VARIÉTÉS. — Un Troupier, l'Homme n'esj pas parfait. ' 
PALAIS-ROYAL. — Le Château à Toto, la Dame aux giro-

flées. 
GAITÉ. — Les Orphelins de Venise. 
AMBIGU- — Fa Czaiïne: 

ITotatea les annonce» jwtSiciai-
vcs et Sc^f fêles esi mulîvre tte gtr*t-
cetlwre civile, ainsi que celles 
relatives atsao ventes en tnaliève 
tSe faillites, peuvent être insé-
rées dams la ©âïBiT'ffE mm VMIBU-
WAtrx. 

(Arrêté de M. le Préfet de la Seine 
en date du 10 décembre 1867, pu-
blié dans notre numéro du lerjan-
vier 1868.) 

AUDIENCE DES CRIÉES 

Vc&tes immobilières. 

2 MAISONS A PAI1IS 
Étude de : 1° M0 Charles DUVAL, avoué 

à Paris, rue St-Honoré, 189, successeur de M0 

Louveau; 2° Me BOBKIO», avoué à Paris, rue 
de Ménars, 14. 

Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le mer-
credi 10 juin 1868, à deux heures, en deux lots : 

1° D'une MAISON sise à Paris, cité d'An-
tin, 31 ; 

2- D'une autre maison sise à Paris, rue de la 
Chaussée-d'Aiitin, 48. 

Premier lot : Contenance, 154 m. 70 c. envi-
ron. — Mise à prix : 100,000 fr. 

Deuxième lot : Contenance, 398 m. 20 c. en-
viron. — Mise à prix : 200,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" Charles »i'V,tJL, avoué; 2" à M0 

BOIMO», avoué : 3" à Mu de Brotonne, avoué, 
rue Saints-Anne, 23 ; 4° à M" Gamard, notaire, 
rue de Choiseul, 16; 5° et à Me Deschars, no-
taire, rue de Grenelle-Saint-Germain, 14. 

 («50). 

PROPRIÉTÉ A PARIS (PASSY) 
Etude de M0 BOIiniN, avoué à Paris, 

rue Baillif, 5. 
Vente, en l'audience des criées, au Palais-de-

Justice, à Paris, le mercredi 17 juin 1868, deux 
heures de relevée : 

D'une grande I»B<kl»RIÉTB': connue sous le 
nom de Théâtre-Rossini, à Paris (Passy), rue de 
la Tour, 76, et rue Saint-Hippolyte, 28. 
Rapport: jusqu'en 1870 21,000 fr. 

— de 1870 à 1872. 26,000 et 27,000 
— de 1872 à 1874 32,000 
— ensuite 33,000 

Mise à prix : 100,000 francs. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Mcs BOUDIN, Dufourmantelle et Quatre-

mère, avoués, et Quatremcre, syndic. 

CHAMRRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

BOULEVARD i 
DE CHABONNE, 111, il 

Conten.: 465m. Revenu : 14,000fr. Miseà prix : 
130,000 fr., à vendre, même sur une enchère, en la 
chambre des notaires de Paris, le 7 juilletl868. — 
S'ad. à M" DE MADRÉ, r.ot.à Paris, r.St-Antoine,205. 

(4357); 

MAISON PAïus-BELLEYILLE «fcffiïfe 
Produit : 5,123 fr. — Mise à prix: 48,900 fr. 
A vendre, même sur une enchère, en la ch. 

des not. de Paris, le 30 juin 1868. — S'adr. à 
M0 DE MADRÉ, not. à Paris, rue St-Antoine, 203. 

. (4356)! , 

jirmÉi à usage de briqueterie sise à 
lit El Paris, route d'Orléans, 106, et 

rue Priant, 7, d'une superficie de 1,430 mètres, 
à vendre, même sur une enchère, en la cham-
bre des notaires de Paris, le 9 juin 1868. 

Mise à prix (à 31 fr. le mètre) : 45,000 fr. 
S'adresser à M0 B/1BKB, notaire à Paris, 

boulevard des Capucines, 9. (4298) 

Adjudication, sur une enchère, en la ch. des 
not. de Paris, le 16juin l888,àmidi,parMe ROBIN, 
notaire, rue Croix-des-Petits-Champs, 23, du joli 

CHATEAU D'AGNETZ $$$£8* 
mité de la forêt de Hez, à 1 h. 1/2 de Paris, ligne 
du Nord, vingt trains.—Beau parc, Shect.; sources; 
vues magnifiques. — Mise à prix : 75,000 fr. — Fa-
culté de prendre le mobilier. — S'ad. à Me BLANCHE, 
not. àClermont(Oise), et audit Me ROBIN, à Paris. 

(4355); 

ANCIENNE COMPAGNIE RUÉ 
MM. les actionnaires de l'ancienne compa-

gnie ïMclier, actuellement Liesage et Ce, 
sont convoqués en assemblée générale ordinaire 
pour le. lundi 15 juin, à trois heures, au siège 
de la société, rue de Richelieu, MO. 

Les titres et procurations devront être dépo-

sés à la caisse de la société, le 12 juin au plus 
tard. 

POliGUËS-LES-EAlIX (NIÈVRE) 
Etablissement hydro-minéral complet, déclaré 

d'intérêt public, par décret impérial du 4 août 1860. 
Lyon - Bourbonnais, cinq heures de Paris, 

trajet direct de tous les points jusqu'à la station 
de Pougues, arrêt de tous les trains. — Bureau 
télégraphique.— Hydrothérapie. — Parc délicieux. 
— Sources Saint-Léger. — Eau minérale alcaline, 
ferrugineuse, iodée et gazeuse, employée depuis 
trois siècles, souveraine dans les maladies des 
voies digestives et de leurs annexes, maladies 
des voies génitales et urinaires, maladies géné-
rales, diathésiques et des femmes. 

SAISON DU 15 MAI AU ll:r OCTOBRE. 

Beau Casino, bals, théâtre, concert? tous les 
jours. M. Michiels, chef d'orchestre. — Hôtels 
confortables, chalets élégants, maisons meublées. 

Pour tous renseignements et demandes d'eau, 
s'adr. au gérant, à Pougues-les-Eaux (Nièvre). (!) 

PROPRIÉTÉS ET TERRAINS 
Grandes et petites PHOTRUSTÉS et TER-

RAINS à vendre ou à louer. 
S'adresser à ME René LEPIOTE, notaire 

à Sannois, près Paris. (4247) 

Un sollicitor anglais, exerçant ses fonctions à 
Paris, désire louer la moitié d'une étude d'avoué 
français déjà établi à. Paris, à qui il pourrait 

probablement procurer des affaires dans les 
Cours françaises. — Une seule pièce meublée 
comme bureau serait suffisante, mais à la ri-
gueur on en prendrait deux. — On est prié do 
communiquer le prix et tous les renseignements 
nécessaires à M. Owen Low, chez MAI. Gali-
gnani, rue de Rivoli, 221. 

constitutionnelle ou accidentelle, complètement 
détruite par le traitement de Mme H. Lachapelle 
maîtresse sage-femme, professeur d'accouche-
ment. Consultations tous les jours, de S h. à 5b.., 
rue du Mont-Thabor, 27, près les Tuileries. 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BENZÎNE-COLLAS 
1 fr. 25 c. le flacon, 8, rue Dauphine, à Paris, 

Médaille à l'Exposition universelle. 

Rue Montorgueil, i 
19, A. 

Méd. de bronze 
Expos. 1867. 

EXCELLENT CâFE 
recommandé aux LIMONADIERS et aux 
TABLES BOURGEOISES. 

Le» annonces, réclames Indus-
trielles et autres «ont reçues aux 
bureau du journal. 

Publications légales. — Sociétés commerciales. — Faillites. — (Arrêté préfectoral du 10 décembre 1867. ) 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
1868, dans l'un des cinq journaux sui-
vants : 

Le Moniteur universel; 
La Gazette des Tribunaux ; 
Le Droit ; 
Le Journal général d'Affiches, dit 

Petites-Affiches ; 
L'Étendard. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

MM. les créanciers en matière de 
faillite qui n'auraient pas reçu d'avis, 
sont priés de faire connaître leur 
adresse au Greffe n. 8. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au greffe du Tribunal 
communication de la comptabilité des 
faillites qui les concernent, tous les 
samedis, de dix à quatre heures. 

Déclarations «3e faillites 
Du 29 mai 1868. 

Du sieur MARQUANT (Henri-Jo-
seph, fabricant de papiers peints, de-
meurant à Paris (Charonne), rue du 
Chemin-de-l'er, 23; nomme M. Mar-
tinet juge-commissaire, et M. Richard 
Grison, boulevard Magenta, 95, syndic 
provisoire (N. 9652 du gr.). 

Du sieur SUEUR (Charles-Joseph-
Edouard), épicier, demeurant à Paris, 
rue du Faubourg-Saint-Martin, n. 43; 
nomme M. Ferry juge-commissaire, 
et M. Richard Grisou, boulevard Ma-
genta, 95, syndic provisoire (N.9053 du 

gr-)-
Du sieur SERRENNE (Firmin), li-

monadier, demeurant à Paris, rue No-
tre-Dame-des-Victoires,42; nomme M. 
Ferry juge-commissaire, et M. Copin, 
rue Guénégaud, 17, syndic provisoire 
(N. 9654 du gr.). 

De la demoiselle DEV'ENA, mar-
chande de lingerie, demeurant, a Pa-
ris, rue Saint-Jacques, 340, ci-devant, 
et actuellement rue des Canettes, 11 
(ouverture fixée provisoirement au" 
Il mai 1868); nomme M. Ferry juge-
commisaire, et M. Devin , rue de 
l'Echiquier, 12, syndic provisoire (K. 
9655 du gr.). 

Du sieur POISSON; marchand bou-
cher, demeurant à Paris (Montmartre), 
rue des Acacias, n. 4 bis (ouverture 
lixée provisoirement au 11 mai 1868); 
nomme M. Ferry juge-commissaire, 
et M. Gauche, rue Coquilliére, n. 14, 
syndic provisoire (N. 9656 du gr.). 

Des sieurs PAGË3 et C«, commis-
sionnaires en marchandises, demeu-
rant à Paris, rue Martel, 8 bis (ouver-
ture fixée provisoirement au 8 février 
1868) ; nomme M. Mercier juge-com-
missaire, et M. Lamoureux, quai Le-
pelletier, 8, syndic provisoire {N. 9657 
du gr.). 

Du sieur LA.Y1Y, entrepreneur de 
maçonnerie, demeurant à Paris (Mont-
martre) rue de la Glacière, 5 (ouver-
ture fixée provisoirement au 12 mai 
1868) ; nomme M. ï"erry juge-com-
missaire, et M. Bourbon, rue Richer, 
n. 39, syndic provisoire (N. 9658 du 
gr-). 

Du sieur LAMBERT (Alexandre), 
marchand de viandes salées, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-Saint-
Dcnis, 112 (ouverture tixée provisoire-
ment au 11 mai 1868); nomme M. 
Ferry juge-commissaire, et M. Alex. 
Be'auieu, rue de Rivoli, n. 66, syndic 
provisoire (N. 9359 du gr.). 

SYNDICATS. 

Messieurs les créanciers du sieur 
PIROULEY, marchand de vin, demeu-
rant à Aubervilliers, rue du Mouttcrs, 
41, ci-devant, et actuellement a Saint-
Denis, rue du Landy, 1, sont invités 
à se rendre le 4 juin, à 2 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites (N. 
9398 du gr.). . 

Messieurs les créanciers de demoi-
selle PARVIS (Louise), dite femme 
d'Hôte, marchande de corsets et ju-
pons, demeurant à Paris, boulevard 
de Strasbourg, 31, sont invités à se 
rendre le 4 juin, à 12 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites (N. 9496 du 

.gr-)-
Messieurs les créanciers du sieur 

AURLÉ (Auguste-Ambroise), fabricant 
de pipes, demeurant à Paris, rue Po-
pincourt, 72, sont invités à se rendre 
le 4 juin, à 12 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites (N. 9620 du 
gr-)-

Messieurs les créanciers des sieurs 
CHERPIT et Ce, négociants-commis-
sionnaires, demeurant à Paris, rue 
Chariot, 31, sont invités à se rendre 
le 4 juin, à 11 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites (N. 9o21 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieùr 
SEILIGMANN (Mayer), marchand à la 
toilette, demeurant à l5aris, place d'A-
ligre, 17, sont invités à se rendre 
le 4 juin, à 1 heure précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites (N. 9645 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
BAN'IEL, marchand de vin, ayant de-
meuré à Paris, rue du Grand-Saint-
Michel, 23, puis rue Saint-Placide, 17, 
ci-devant, et actuellement sans domi-
cile connu, sont invités à se rendre le 
4 juin, à 1 heure précise, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites (N. 9805 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
BESNARD (Alfred-Nicolas), marchand 
de vin traiteur, demeurant à Paris, 
rue Conlre^arpe-Saint-Marcel, n. 7, 
sont invités à se rendre le 4 juin, 
à 12 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites (N. 9631 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
BALLAURY, ancien limonadier, de-
meurant à Paris, boulevard des Ita-
liens, 26, ci-devant, et actuellement 
à Paris (Batignolles), rue de Moncey, 
7, sont invités à se rendre le 6 juin, 
à 12 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites (N. 9617 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
DELBOSQUE (Dominique), marchand 
de vin, demeurant à Paris, rua Pi-
galle, 63, actuellement sans domicile 
connu, sont invités ,à se rendre ie 5 
juin, à 10 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des laillites (N. 9034 du 
gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas con-
nus sont priés de remettre au greffe 
leurs adresses , afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

SYNDICATS 
APRÈS REFUS D'HOMOLOGATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
VINCENT (Louis), ancien escompteur 
à Saint-Denis (Seine), et demeurant 
actuellement au Bourget (Raincy) , 
roule de Flandre, 10, sont invités à se 
rendre, le 5 juin, à 11 heures pré-
cises , au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créanciers , 
pour, attendu que, par jugement du 
Tribunal de commerce de Paris du 
26 mai 1868, le Tribunal a refusé l'ho-
mologation du .concordat passé le 8 
mai 1868, entre le failli et ses créan-
ciers, s'entendre déclarer en étal d'u-
nion et être immédiatement consultés 
tant sur les faits delà gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifies et affirmés, ou qui se seront 
fait relever de la déchéance (N. 8021 
du gr.). 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de cingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créance, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre', in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur BATAILLE (fouis), fabri-
cant de chaussures, demeurant à Pa-
ris (Belleville:, rue de Paris, n. 24, 
entre les mains de M. Sommaire, Tue 
des Ecoles, 62, syndic de la faillite 
(N. 9525 du gr.). 

Du sieur MUNCH (Jacques), cordon-
nier, demeurant à Paris (Batignolles), 
rue des Dames, 14, entre les mains 
de Barbot, boulevard Sébastopol, 22, 
syndic de la faillite (N. 9575 du gr.). 

Du sieur BERNHEIM (Samson), col-
porteur, demeurant à Paris, rue des 

Tournelles, 13, entre les mains de M. 
Sautton, boulevard Sébastopol, n. 9, 
syndic de la faillite (N. 9561 du.gr.). 

Pour, en conformité de l'article i93 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATION DES CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 
Du sieur FOUQUÉ (Louis),marchand 

de vin, demeurant à Vanves, rue d e 
Beauvais, 43, le 4 juin, à 11 heures 
(N. 8325 du gr.). 

Du sieur JAUDON (Laurent-Phi-
lippe), marchand tailleur, demeurant 
à Paris, rue Lafayette, 39, ci-devant, 
et actuellement même ville, avenue 
Truilaine, 39, le 4 juin, à 1 heure (N. 
9463 du gr.)T 

Du sieur DEROMBIES (Constant), 
marchand de vin traiteur, demeurant 
à Paris (Belleville), rue Rebéval, 27, 
le 4 juin, à 1 heure (N. 9170 du gr.). 

Du sieur J OU ANNE ( Raymond ), 
banquier et directeur gérant de l'U-
nion financière et industrielle, ayant 
demeuré à Paris, rue Drouot, 4, et 
actuellement sans domicile connu, le 
4 juin, à 2 heures x(N. 9039 du gr.). 

De demoiselle RAVILLY (Marie), 
marchande de modes, demeurant à 
Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 
33, le 4 juin, à 11 heures (N. 8877 du 
gr-)-

Du sieur HAUTCOLAS (Joseph), 
marchand de chaussures, demeurant à 
Neuilly-sur-Seine, avenue de Neuilly, 
115, le 5 juin, à 10 heures (N. 9292 
du gr.;. 

Du sieur DRÈGE (Joseph-Pierre), 
épicier, demsurant à Boulognc-sur-
Seine, route de la Reine, 140, le 5 
juin, à 10 heures (N. 9427 du gr.). 

De dame veuve DUCHESNE, mar 
chaude épicière, demeurant à Paris 
(Belleville), rue Legrand, 24, le 6 
juin, à 1 heure (N. 9009 du gr.). 

Du sieur ACHARD (Frédéric), fa-
bricant d'engrais, demeurant à Paris, 
rue d'Allemagne, 3, le 6 juin, à 12 
heures (N. 9440 du gr.). 

Du sieur SABATIER, marchand de 
vin, demeurant à Montreuil-sous-Bois, 
rue de Paris, 228, le 5 juin, à 1 
heure (N. 8046 du gr.). 

Du sieur LUTIGNEAUX (César-Dé-
sirél, bimbelotier, demeurant à Paris, 
rue du Commerce, 60 (15e arrondisse-
ment), le 5 juin, à 11 heures {N. 
9248 du gr.). • 

Du sieur MARCHAI. (Jules), négo-
ciant en vins et charbons, ayant de-
meuré à Paris, rue Quincampoix, 59, 
et demeurant, actuellement rue de la 
Chapelle, 7, le 5 juin, à 10 heures (N. 
9223 du gr.j. 

Du sieur DEMOLLIENS (Çharîes-
Vicloij, ancien marchand de lingeries 
à Paris, rue du Faubourg Montmartre, 
54 bis, demeurant môme ville, rue 
des Martyrs, 3, le 5 juin, à 1 heure 
(N. 9420 du gr.) 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. — Il est nécessaire que les 
créancier» convoqués pour les vérifi-
cation et affirmation de leurs créances 
remettent préalablement leurs titres à 
MM. les syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 
Messieurs les créanciers composant 

l'union oe la faillite du sieur GAP*-
REAU (Ferdinand), charcutier, de-
meurant à Paris, rue de la Chaussée-
d'Antin, 4, en retard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont in-
vités à se rendre le 4 juin, à 1 li. pré-
cise, au Tribunal de commerce de la 
Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de M. 
le ju;;e-commissaire, procéder à la vé-
rification et à l'affirmation de leurs-
dites créances (N. 9312 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur SIMON'D, 
serrurier, demeurant à Paris (Mont-
martre), rue du Poteau, 70, en re-
tard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se 
rendre le 5. juin, à 1 heure pré-

cise, au Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des-assem-
blées, pour, sous la présidence de M. 
le juge-commissaire, procéder à la vé-
rification et à l'affirmation de leurs-
dites créances (N. 8443 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur GOU-
DIER, marchand de vin, demeurant à 
Paris, passage Ménilmontant, 7, ci-de-
vant, ensuite boulevard de la Cha-
pelle, 14, et actuellement sans domi-
cile connu, en retard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances,sont invités 
à se rendre le 5 juin, à 1 h. précise, au 
Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour,, 
sous la présidence de M-. le juge-
commissaire, procéder à la vérification 
et à l'affirmation de leursdites créances 
(N. 8963 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur LE-
MASSON, ancien boulanger, demeu-
rant à Paris, rue du Château, 3 (14e 

arrondissement), en retard de faire 
vérifier et d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre, le 5 juin, 
à 11 h. précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
leursdites créances (N. 8019 du gr.). 

CONCORDATS. 

Du sieur COQUET (Pierre), mar-
chand de gants, demeurant à Paris, 
boulevard des Italiens, 4, le 4 juin, à 
2 heures précises (N. 9144 du gr.). 

Du sieur FARAUD, tenant maison 
meublée et table d'hôte, demeurant à 
Paris, rue des Fossés-Saint-Jacques, 
16 bis, ci-devant et actuellement rue 
du Temple, 38, le 4 juin,.à 11 heu-
res précises (N. 8813 du gr.). 

Du sieur LATIL, marchand de vin 
traiteur, demeurant à Paris, rue Saint-
Jacques, 17, le 4 juin, à 1 heure pré-
cise (N. 7803 du gr.). 

Du sieur PASSENAUD (Guillaume), 
laitier en gros, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Antoine, 195, le 4 
juin, à 10 heures précises (N. 6883 du 
gr-)-

Du sieur BLEU (Léger) et demoi-
selle ROY (Marguerite), associés de 
fait, carriers et marchands de vin, de-
meurant à Ivry, route de Choisy, 63, 
ci-devant, et actuellement n. 65, le 4 
juin, à 12 heures précises (N. 18430 
du gr.). 

Du sieur VERPILLAT (Jean-Au-
Kusté), chemisier, demeurant à Paris, 
boulevard Bonne-Nouvelle, 31, le 5 
juin, à 12 heures précises (N. 9294 du 
gr.). 

Du sieur EUSTACHE (Auguste), 
marchand de bois et charbons, demeu-
rant à Paris, rue des Quatre-Fils, 9, 
et me Geolfroy-Lasnier, 27, le 6 cou-
rant, ù 1 heure précise (N. 9186 du 
gr.)-

Du sieur JEANSON (François-Par-
fait), marchand de vin, demeurant à 
Pans, rue Véron, 3, le 5 juin, à 11 
heures précises (N. 9140 du gF.). 

Du sieur MARTIN (Alfred-Etienne), 
grainetier, demeurant à Paris, rue 
Turenne, 6, le 6 courant, à U heu-
res précises (N. 9305 du gr.). 

Du sieur ROUX (Jean-Ernest-Fré-
déric), limonadier, demeurant à Paris, 
boulevard Mazas, 5 bis, le 5 juin, à 
10 heures précises (N. 898S du gr.). 

Du sieur PREVOT (Joseph-Eusèbe), 
ayant fait le commerce de peinture à 
Paris, rue Monsieur-lo-Prince, 8, et 
demeurant actuellement même ville, 
rue de Bréa, 24, le 6 juin, à 11 heu-
res précises (N. 8479 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état lie la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 

y lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au grell'e communication du 
rapport des syndics et du projet de 
concordat. 

REMISES A HUITAINE. 
DU CONCORDAT 

Du sieur LEBORGNE (Edouard), 
marchand de confections pour dames, 

demeurant à Paris, rue de Cléry, 12, 
le 5 juin, à 10 heures précises (N. 
9220 du gr.). 

De dame veuve LAFONTAINE (Eli-
sabeth Homo), fabricantede comptoirs, 
demeurant à Paris, rue de Jessaint, 6, 
le 5 juin, à 2 heures précises (N. 9218 
du gr.). 

Du sieur PÉRIÉ, commissionnaire en 
librairie, demeurant à Paris, rue de 
Grenelle-Saint-Germain, 66, ci-devant, 
et actuellement avenue de la Mothe-
Piquet, 9, le 5 juin, à 11 heures pré-
cises (N. 8543 du gr.). 

Du sieur MICHAUX (Charles-Fran-
çois), marchand de chaussures, de-
meurant à Clichy-la-Garenne, rue de 
Paris, 54, le 6 juin, à 12 heures pré-
cises (N. 9345 du gr.). 

Du sieur MINET (Aristide-Louis), 
boulanger, demeurant à Vincennes, 
rue du Levant, 8, le 6 juin, à 2 heu-
res précises (N. 9301 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou as-
sister à la formation de l'union, et, 
dans ce.cas, donner leur avis tant sur 
les faits de la gestion que sur l'ulililé 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés, ou qui se seront 
fait relever de la déchéance 
•Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

CONCORDAT APRES ABANDON D*ACTIF. 
REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandonné 
par le sieur WEBER (Nicolas), loueur 
de voilures, demeurant à Neuilly, 
avenue Sainte-Foy, 1, étant terminée, 
MM.les créanciers sont invités à se ren-
dre le 6 juin, à 11 h. précises, au Tribu-
nal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore, 
l'arrêter et leur donner décharge de 
leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N. 

8929 du gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur VAU-
TIER (Hubert), mercier, demeurant à 
Paris, rue de l'Ancienne-Comédie, 23, 
sont invités à se rendre le 4 juin, 
à 11 heures précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'art. 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter, leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au gretfe communication 
des compte et rapport des syndics (N. 

8955 du gr.). 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite du sieur GUIL-
LOU (Raphaël), camionneur, demeu-
rant à Paris, boulevard de la Villette, 
81, sont invités à se rendre le 4 juin, à 
12 h. précises, au Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter, leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'ex-
cusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greife communication 
des compte et rapport des syndics (N. 

8831 du gr.). 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillite, du sieur ANDRÉ 
(Jean-Emile-Baptiste), marchand de 
vin, demeurant i Paris, rue Saint-
Sauveur, 5, sont invités à se rendre 
le 6 juin, à 11 heures précises, au Tri-
bunal de comnifrec, salle des assem-
blées des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu parles syndics,le 
débattre, le clore, l'arrêter et leur 
donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe communi-
cation des compte et rapport des 
syndics. (N. £940 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de dame BERNARD, épicière et 
herboriste, demeurant à Paris (Belle-
ville), rue Vincent, 4, peuvent se pré-
senter chez M. Normand, syndic, rue 
des Grands-Augustins, 19, pour tou-
cher un dividende de 12 fr. 60 c. 
pour 100, unique répartition de l'ac-
tif abandonné (N. 5957 du gr.). 

Faillite VINCENT. 
D'un jugement du Tribunal de com-

merce de Paris, du 26 mai 1868, 
Il a élé extrait ce qui suit : 
Le Tribunal refuse d'homologuer le 

concordat passé le 8 mai 1868, en-
tre le sieur VINCENT (Louis), ancien 
escompteur à Saint-Denis (Seine), et 
demeurant actuellement au Bourget-
Raincy, route de'Flandre, 10, et ses 
créanciers; 

Annule en conséquence ledit con-
cordat à l'égard de tous les intéres-
sés, 

Et attendu qu'aux termes de l'article 
529 du Code de commerce, les créan-
ciers sont de plein droit en état d'u-
nion, renvoie les parties devant M. le 
juge-commissaire, pour être procédé 
conformément à la loi (N. 8021 
du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 2 JUIN. 

Dix HEURES : Boussié, synd. — Che-
zeaud, vérif. — Hunot, id. — Le-
grand, clôt. — Hervé, id. — Briois 
lils. — A. Picard, id. — Theve-
non, 2e clôt. — David fils, affir. — 
Champy.id.—Bourgeois père, conc. 
— Société Basse et Ce, redd. de c. 
— Debruel, id. — Sebrier, id. 

ONZE HRUHES : Malezieux, vérif. — Re-
nault et Ce, 2e aflirm. — Larcher, 
conc. 2e délib. 

DEUX HEURES : Leroy Fouillet et C", 
synd. — Rohr, vérif. — V'irlégoux, 
clôt. — Enoch, id. — Filard, 2" 
clôt. — Chevallier, afïirm. — Bou-
cher dit Noël, id. —Giron, conc — 
Pringiers, id. —Dominique Remond 
et C, id. — Cherfils, conc, 2e dé-
lib. 

VENTES MOBILIERES 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 30 mai. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

Consistant-en : 

3273— Buffet, commode, tables, objets 
de ménage, etc. 

3274— Meubles et divers autres ob-
jets. 

3275— Meubles, confections et autres 
objets. 

Le 31 mai. 
Place de la commune d'Ivry. 

3276— Tables, chaises, fauteuils, bu-
reau, buffet, etc. 

Le 1" juin. 
En l'hôtel des Commissaires-Pribeurs, 

rue Rossini, 6. 
3277— Tables, chaises, cartonnier, ca-

napé, fauteuils, pendule, etc. 
3278— Tables, chaises, fauteuils, gla-

ces, tableaux," etc. 
3279— Bascules, bois à brûler, char-

bon, voitures, etc. 
3280— lïiiU'et, chaises, tapis, pendule, 

candélabre*, etc. 
3281— Armoires vitrées en vieux chêne 

sculpté, comptoir, glace, etc. 
Rue de Chabrol, 65. 

3289— Bureau, fauteuils, commode, 
chaises, etc. 

Rue Saint-Georges, 52. 
3283— Instruments de ■ musique, bu-

reau, appareils à gaz, etc. 
Rue de l'Arbre-Sec, 22. 

3284— Commodes, secrétaires, bureaux, 
chaises, fauteuils, casiers, etc. 

Théâtre du Cliàtelct. 
3285— Meubles et divers autres ob-

jets. 

Le 2 juin. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
3286— Guéridon, fauteuils, chaises, ca-

napé, bureau, peudule, etc. 
3287— Comptoir, glaces, tables, pen-

dules, billard, pompe à bière, etc. 
3288— Armoire à glace toilette, oreil-

lers, lits en 1er, traversins, etc. 
3289— Tables, chaises, tabourets, four-

neau, commode, armoire, e'.c. 
Et au Tattersall, rue Beaujon. 

3230—Tables, chaises, fauteuils, ta-
bleaux, meubles, un cheval, etc. 

3291— Bureau, table, chaises, voitures, 
deux chevaux, tombereaux, etc. 

3292— Bureaux , cartonniers , tables, 
armoire à glace, chaises, etc. 
Rue Notre-Dame-de-Nazareth, 10. 

3293— Bureaux, pupitre, bascule, ca-
siers, chaises, etc. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseiurs, 
rue Rossini, 6. 

3294— Commode, glace, pendule, bu-
reau, un lot de bois, etc. 

3295— Comptoir à dessus de marbre, 
banquette de comptoir, etc. 

3296— Balance, bascules, suspension, 
chaises, établis, étaux, etc. 

3297— Bureaux, coffre en bois, hudéts, 
lampes, bibliothèques, etc. 

3298— Tables, chaises, fourneaux, bois, 
charbon, bascules, etc. 

3293—Tables, tabourets, bancs, chai-
ses, fauteuils, secrétaire, etc. 

3300— Piano, paniers, bouchons, eu-
viers, etc. 

3301— Lits en fer et en bois, matelas, 
couvertures, commodes, etc. 

3302— Comptoir, montres vitrées, ta-
bles, chaises, coll're-fort, etc. 

3303— Guéridon ovale, tables, chaises, 
fauteuils, glaces, pendules, etc. 

3304— Comptoirs, bureaux, rayons, ca-
siers, casquettes, etc. 

3305— Bureaux, casiers, gravures, fau-
teuil, presse à copier, chaises, etc. 

3306— Comptoir, balances, glace, ar-
moire, table de jeu, fontaine, etc. 

3307— Chaises, fauteuils, canapé, pen-
dules, bureaux, etc. 

3308— Divan, fauteuils, chaises, pen-
dule, buffet, étagère, tapis, etc. 

3309— Montres vitrées, comptoirs, toi-
lettes, poupées en cire, etc. 

3310— Bureau, casier, chaises, gravu-
res, bordeaux, cognac, etc. 

3311— Chaises, fauteuils, bureau, ar-
moire à glace, guéridon, etc. 

3312— Bureau, fauteuils, chaises, can-
délabres, calorifère, glaces, etc. 

3313— Piano, pendule, canapé, glaces, 
candélabres, tapis, tableaux, etc. 

3314— Comptoir, chaises, glaces, toi-
lettes, fauteuils, pendule, etc. 

3315— Bureau, divan, canapés, chaises, 
tableaux, rideaux, fauteuils, etc. 

3316— Meubles et divers autres ob-
jets. 

3317— Aleubles et divers autres ob-
jets. 

3318 Meubles et divers autras ob-
jets. 

|. 3319-Meubles et divers autres ob-
jets. 

3320— Meubles, étoffes et divers ob-
jets. -

3321— Meubles et divers autres ob-
jets. 

3322— Meubles et divers autres ob-
jets. 

3323— Chaises, fauteuils, coussins, vo-
lumes, bibliothèque, presses, etc. 

Boulevard Beaumarchais, 45. 
3324— Comptoirs, vitrines, montres vi-

trées, glaces, tables, etc. 
Rue des Cloys, 3, Paris-Montmartre. 
3325— Buffet et armoire, chaudières, 

baquets, brouette, etc. 
Rue du Faubourg-Sainl-Antoine, J'-
3326— Buffet, tables, chaires, commo-

des, toilettes, armoires, cic. 
Rue de Boulogne, 10. 

3327— Bureaux, bibliothèques, tables, 
chaises, fauteuils, etc. 

Rue de la Roquette, "31. 
3328— Commode, canapé, sociétaire, 

tubles de nuit et de toilette, etc. 
Commune do Monlrouge, rue de eCO-

tenay, (j. . 
3329— Tables, chaises, poëie, pêaauie, 

armoire, vaisselle, voiture, etc. 
Place publique du Marche, à SaUlt-

Denis; 
3330— Table, bureau, buffet, pendule, 

lampes, chaises, comptoir, etc. 

Le gérant, 

N. GUILXK.MAUD. 

EnregisUé à Paris, le 

Reçu deux francs trente centimes. 

Mai 1808. " IMPRIMERIE CENTRALE DES CHEMINS DE FEU. — À. CHAIX ET C1', RUE BERGÈRE, 90, PAP.IS. 

Certifié l'insertion sous le n" 

Vu pour légalisation de la signature 

de MM. A. CUAIX ef O, 
Le maire du 9' wrondissê'rfïèllt. 


